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MtMOIBBS S. B.,C.

Yl—Pierre Bidard et son Temps,

Par M. N.-E. Dionnb.

(Lu le 25 naal 1888.)

«C'est la mal^ue/de la grandeur, que l'éloignement la ^it «ûeux

paraît!; ainsi le t7mps en «'avançant, donne aux hommes leur v^ntabl.

"''''^^Nul n'a besoin, plus que les combattants de la vie publique de ce

longWarSde l'hist^L. pLe qu1ls sont, plus que d'autr^ exposé^^^^^^^^

fer?*u^ passionnées de leurs amis et de leurs adversaires Q^^nd l«s

eShouTia^mes sont éteints et les colères tombées, quand les disputes so.t

^^retTeràisdirrdes oubliées, alors, seulement, se lève sur ^.tams noms,

iT^lIs consacrer à jamais, l'aurore d'une calme et immuable justice.

^"
.ilvarce rt^unaî du temps, ni les applaudissements, ^i les succè.,

.iWi^nilustration du passé, ne sont, pour la

f^^^l^^^'^J"^ .

ZZ Elle n'attache de durable couronne qu'au front de ceux dont une

Validée a possédé lésâmes. Ceux-là i^uvent .voir été des vaincus :

ils Bont-les vainqueurs de la postérité."
,

Belles parois dues à la plume de l'infatigable apôtre des «uvjee «atho-

naJ de ïlance, M. le comte de Mun. Je n'en ai pas ti^uvé de^plus

- yZZ ni de mieui appropriées à celui dont je me propose d'exqui«^r la

^T p"erre1Ldard est une de nos belles figures du commencement de ce

I^^le Tne B'en trouve guère ^ cette. époque de plus rayonnante,

pfo'neau Bourdages, Taschereau, Panet ont eu la gloire, les honneurs

Tt parîo"; de glafdéà^décéptions. mais ils n'ont pas subi la pei-^-tipn

^
„n deJré aussi marqué. Bédard obtint aussi des succès et, sans les recher-

Xrfesrpptrdilments de ses compatriotes. Vaine gloriole bien au-

leL<;us deL mérite 1 Bédard s'immola sur l'autel du patriotisme, sans

tTardrnirx siens, ni à son intérêt pefàonnel. Enfermé eMre les quatre

SI sa prison, il y resta malgré tout le monde, fort de son dnji d^ôt-

jugé par ses pairs. H souffrit de cette réclusion mjuste ;
il failht môme

'"
Tîi'justice des hommes ne lui fut pas' clémenV, l'opinion publique,

l'opinion honnête ne lui ménagea point son approbation, et le plus admii^,

In cette occasion, ne fut pas celui qui lui avait ménagé cette épreuve

amète. ,

^^^

Pierr«-Stanislas Bédard naquit le 18 novembre 1762 et non 1763,

commirn; écrit si souvent, du mariage de Pierre-8tani-laB Bédard et

56883
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,
de Marie-Josephte Thibault, de Charlesbourg. Il fut baptiôé, le 14, par
l'abbé Morisseaux, curé de cette paroisse. Cette belle famille a eu pour
chef, en Canada, Isaac Bédard, de Paris, marié en 1«45, à Marie Girard.
Elle a fourni à l'Jiglise une petite phalange de prêtres et des religieuses
dont les annales. des ursulines et de l'hôpital général pourraient donner
les noms et citer les œuvres avec un légitime orgueil. Parmi les plus
remarquables entre ces hommes de Dieu, citons, pour mémoire, Pierre-
Laurent Bédard, qui, perdant c-inquante-huit ans, dirigea la paroisse de
Saint-François (rivière du Sud) ; Thomas-Laurent BéUard, supérieur du
séminaire de Québec

;
le sulpicien Jean^Charles Bédard ; Laurent-Thomas,

( chapelain de l'hôpital général de 1819 à 1851. Il n'y a guère de figures
Oubliées parmi ces apôtres de Dieu, et toute famille canadienne, d'eût-elle
que des noms semblables à mettre en évidence, pourrait à bon droit se

• réclamer de la i-econnaissanc» publique. ' ,' ,

Pierre Bédard lit ses études au petit séminaire de Québec. Entre
tous il se distingua par son amour du travail, sa bonne conduite et aussi
par ses succès. Ses dernières années fui-ont surtout brillantes. Bien qujl-
se fût adonné avec fruit aux études littéraires, il se livra plus spéciafe-
ment aux sciences mathématiques, et l'élève devint bientôt maître de .pon
pujet, tant il déploya de zèle et d'ardeur. On le verra plus tard, dans sa
•prison, consacrer presque tout son temps à débrouiller les problèmes les,
plus ardus de cette science aride.' /

"

•/

Bibaud a écrit que Bédard avait une sorte de passion pour les mathé-
matiques. Le fait est qu'il était très vei-sé dans les chiftres, sans leur
trouver toutefois d'autre application pratique Aile dans ses affaires per-
sonnelles, car il ne les enseigna à personne ni U livra-t-il au commerce,

, qui aurait été sans doute un champ d'action tUt à fait conforme à ses
dispositions naturelles; > Vu'"

' " -

.

Eédard préféra se livrer à la profession d'avoyit, et non seulement il

réussit, après le stage requis, à faire inscr^soh nom sur la liste des
membres du barreau, mais il y acquit vite un ranA^onorable.» Quelques
années de pratique lui suffirent pour obtenir la répUation incontestée de '

prëmitT avocat de .son temps." Or, à m\» époquU tourmentée, il était
' difficile, pour un Canadien-français, d'arriver à un rW élevé et lucratif,-
alors qae tout le patronage reposait sur le boti vouloi d'une bureaucratie
égoïste et rageuse. Pour dominer les autres, il fall\^ outre un talent
incontestable, une pert^évérance presque Béroique.

^

; \

^-^
1 -r

']f«"* ^^^î* ''aîn^ «ï« '*«»t. dont sept «arçons : Joseph, avoUt ; Jean-Baptlst*.
curé de Salnt-Denis-de-Rlchyileu

; Louis, curé de la Baie-du-Febitre ; Charles, sulpi-
cien

;
Thomas, notaireà l'Assi^mption, et Flavfcn, mort à Saint-Derils. Joseph mourut

à un âge avancé, le 28 novembre 1832",i tl était le doyen du l.arreau de Montréal Sa
veuve, fllle<le M. Hubert Lacroix, lui survécut. Il laissa deux fllles^^ontlune kvait
épousé M. J.-W. Marett, et l'autre M. Philippe Bruneau, marchand dé Qjuébec..o Bédard reçut sa commission d'avocat, le 6 novembre 1706. \\

» Voir, «n appendice, son discours pour la défense d'un sauvage acciisè de mebrtre.

quatre ans, dans

thumborland * ai
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Le 26 juillet 1196, Pierre Bédard conduisait à l'autel Jeanne-Louise-

Luce-Françoise Frémiot de Chantal-Lajus, fille de François Lajus, méde-

cin, et d'Angélique-Jeanne Hubert, sœur de W Hubert, évêque de

Québec. Ce fut l'abbé L.-L. Bédard, missionnaire à Saint-François,

(Bewce), et frère du marié, qui présida à la cérémonie, en présence d'An-

toine Panet,* de Joseph planté/ de Berthelot d'Artigny,» de>W. Bouthil-

lier et des parents des deux familles. On ne doit pas être surpris de voir

^gurér ici des hommes de M politique, entre autres.l'orateur de, l'assem-

blée législative, M. Panet, car Bédft-d étftit lui-même lancé, et depuis déjà

/

•'.'H

M. ''*!'

PIEHBK-STANI8LA8 BÉDARD.

,e Nor-quatre ans, dans la vie parlementaire. Il , avait été élu député

thumberland * aux électioùs générales dfe 1792.

Pierre Bédard ne devait cesser d'être membre de la députatioh qu'en

1812, après avoir tour à tWr représenté Northumberlaiîd, la basse ville

de Québec et le comté die\surrey.« Lorsqu il quitta là politique pour

a»jcepter d'être jîige à Trois Mvièri», il était le seul, avec M. Panet, qui

..^...^S..;!,
1 M. Panet était orateur de la Chambre.
« M. Planté, notaire.

» M. Berthelot d'Artighy, avo

« M. Bouthillier, huishier à la veVge noire.
^

» Ce comté s'étendait depuis la ileigneurie'de Beauport jusqu'aux bornes de 1^

province, en descendant du côté nord\du fleuve.

•Surrey commençait à la limite ouest de la paroisse de Saint-Ours, et finissait

"la limite ouest de Varennes, et cotm)renaft Saint-Ours, Contrecœur, Verchères.

Varennos, Saint-Antoine et une partie )|e BelœIL

T^



80{;iÉfÉ ROYALE DU CAiîADA
VavaiA réussi à se faire élire sans interniî)tioii, depuis l'ouverture du'tre-

mier barJement dont avait été dotée Ka province de Québec, en vertu de
la coi^stitution de 1791. Il «iégea donc pendant près de .ix parlements
consécutifs, mettant au service de ses compatriotes tout son talent
oratojre et sa scienèe constitutionnelle.

1

***

M ; '
^^»»* '"ême d'entrer dans la carrièi-e parlementaire, Bédard s'était

intéressé à la chose publique. Ainsi le voyons-nous, en 1790, s'opposer de
toutes^ses forces au projet de changer le système de la tenure seigneuriale

;
Sur Ics^eprésentations d'un comité spécial nommé pour étudier la quos-

; '

t»on, quelques personnages auraient voulu faire adopter le/reeanrf commun
/

^occage, ou la tenure franche anglaise, et aussi donner aux seigneure et à
leui-s censitaires le privilège de commuer la te.mre de leurs terres '« Les
charges seigneuriales, dit Garneau, et les taux des redevances étaient as.ez
modérés 60U8

1 ancien régime. Après la conquête, plusieurs Anglais qui
avaient acheté des seigneuries de Canadiens émigrant en France haus
Bèientcestauxet furent imités par quelques-uns des anciens seigneurs.
Bientôt 1 abus fut poussé par eux à un tel point, qu'il arracha des plaintes

^ ,

aux censitairen, pour qui Fusage, la coutume était la loi Les nouveaux^
propnétaires attendaient depuis longtemps l'occasion de changer la tenure
de leurs seigneuries afin d'en retirer de plus grands revenus ; ils crurent
que le moment était venu d'accomplir leur dessein...... Ils s'étaient déjà
entendus avec des émigrants américains pour leur concéder leurs terres
après 1 abolition de la tenure, préférant ces derniers aux Canadiens parce
qu ils les trouvaient disposés à payer des rentes plus élevées " »

' Le fait est que les esprits n'étaient pas préparés à un changement
Du reste un nouvel état de choses, dans la direction poursuivie par
quelques-uns des seigneurs, eût été funeste aux colons cànadiens-franç-iis

"

,

Le séminaire de Québec, hautement concerné dans ces affaires, ne dési-
rait pas de changement, et Bédard, en cette occasion, ne fit rien de plus
que demander le statu quo.

Mais pareil épi8«.de ne compte guère dans la vie publique d'un homme
,

fût-Il même le meilleur avocat de la meilleure des causes. C'est sur le
termn do la politique que Bédard donna toute la mesure de son talent et .
de ses ressources oratoires. Il y entrait bien.^paré, connaissant déjà,
pour les avoir étudiés à fond, toois les ressoftTde la constitmion britan-
nique, mieux, en somme, que beaucoup de nos hommes d'Etat anglais qui

'

au heu de se pénétrer de la lettre k encore mieux de l'esprit de la grande
-^: charte, s'en tenaient au système déjà ancien mais non vieilli, de vouloir

gouv^erner la province à l'aide d'un fonctionnarisme brutal et non pondéré
. .

La nouvelle constitution, octroyée par l'Angleterre, en 1791, aUruit-
dû. ce nons semble, amoindrir le prestige et l'autorité de la petite oligar- ;

1 Garneau, III, pp. g» et 100, 4' édition. - *^*;

i» ;
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chie qui,* jusque-là,' avait conduit le pays à coups 'de bâtons, comme on

traitait les ilotes dans l'antique Sparte. Loin de là, elle se crut encore

reine et maîtresse dans un pays ^lonquis, et elle ne se préoccupa de respec-

ter la constitution que dans les limites qu'elle se traçait elle-même/

L'acte constitutionnel de 1791, sans être un modèle du genre, accor- ,

dait, du moins, aux Canadiens-français le droit de se gouvet^pef, de faire,

des lois et de les appliquer. Malheureusement il n'y avait pas de minis- -

tère responsable, et le conseil législatif, qui pouvait refuser son concours

à l'assemblée, était nommé par la couronne. 11 y avait là {ieux défauts'

sérieux, propres à rendre lefonctionnement du rouage administratif pres-

que impossible. " Sans ministère, dit Macaiilay, urt gouvernement parle-

mentaire, tel qu'il existe chez nous, ne peut jamais fonctionner sûrement.

Il est indispensable pour nos libertés que la chambre des communes ait le

moyen d'exercer sur le pouvoir exécutif un contrôle réel, une inâu«nce

souveraine.'' ^
" j*

" Le grand mérite de la constitution, écrivait lord Brougham, con-,

siste dans la netteté avec laquelle elle reconnait et pratique îe principe

•fondamental de tous les gouvernements mixtes, à savoir : que le pouvoir

1 souverain do l'Etat résidant à la' fois dans plusieurs corps («épai-és, le con-

Isentement de chacun, d'eux est indispensable pour la validité'd'un acte

législatif quelconque, et qu'on ne peut apporter aucune modiflcatiqn aux
lois existantes, ni leur ajouter un seul article, ni prendre aucune mesure

qui affecte si peu que ce soit l'existence, la liberté, la propriété des :

citoyens, sans avoir préalablement obtenu le complet assentiment de tous

les pouvoirs dirigeants, c'est-à dire du souverain, des lords, et de la cham- ^.

b|re des _pommunes Le principe fondamental de la constitutign «st '

pïus séffeusement compromis si l'un des trois pouvoirs de l'Etat t-o per-- ^

nïet,- sous un prétexte quelconque, d'agir sans le Consentement des deux
autres, et sans y être autorisé par quelque loi générale bien connue,^
laquelle le peuple soit tenu de prêter obéissance.'"''

\
L'opinion de Macaulay et démord, Brougham nous font bien saisir 1^

. vièe capital de la constitution d«PPIl : pas de ministère, un conseil légis-

latif icresponsable et tout à la di^osîtion des gouvwneurs qui le nomment.
'

Qupf qu'il en iût, cette constitution fut a^ueillie avec joie par les Cana-

diens, car elle leur accordait un rôle à jouer dans les affaires publiques.
' Les élections .eurent lieu en juillet 1792, et le parlement s'ouvrit le

ïï décembre de lapême année. Le premier grand débat fut consacré à

l'usage de la langue française dans la publication des documents officiels.

11 y avait en chambre seize députés anglais et trente-quatre canadiens.

Les premiers ne voulaient que de l'anglais, les autres ou presque tous,

\ beaucoup plus conciliants, opinaient en faveur des deux langues mises "0

II
^"ilLtMaxiXBLy, Histoire du Rtffnè de OwUlaurne III.
* IfOré Brougham, De IcuDémocratie et dea Gouvemementa misetea, pp. 389 et 370,

duit de l'angiais par le viebinte.d'HauRsonvillei Paris, 1872.
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» . en riégard. Le procédé était" plus coOleûx, mais il était plus juste, car il

' ^ ne fallait pas oublier que la grande majorité do la population était d'ex-.

'

traction française'. Les partisans de la langue^, anglaise donnaient pour

raisdn que c'était la langue du souverain et de la mère patrie. À cette
^

objection M. de ïjotbinière fipondit ainsi- : ' • . , >

"^
• ' ' '

'

.:•

'

"Je dirai', avec cet enthousiasme qui est le fruit d'une vérité reconnue

'

et journellement sentie, que notre gracieux souyorain est le côntr^ d*e la

'

bonttf et :de la justice ;
que l'imaginer autrement serait déflgui«r son

imago et percer nos' cœurs. Je dirai que notre àmou^ pour lui est 'tel

'

que je viens de l'exprimer; qu'il nous a à88urés46'8onattachôn^ent et que

nous sommes pereuadés que ses nouveaux sujets lui sont aussi chers ,quo

/ les autres.- Enfants du même père, nous sommes tous égaux à ses yeux.

V' D'après cet exposé, qui eôt l'opinion générale de la province, pourrait-on

- -nous persuader qu'il refusera dé. nous entendre^ parce que nçwjjB ne

savons parler q\ie notre langue? De pareils discours ne seront jamais

crus : iis profanent la majesté du trône, ils le dépouillent du plus beau de

. ses attrrhuts, ils le privent d'un droit sacré, du droit de -rendre justice !

:* Non, ce n'est point ainsi qu'il fadt peindre notre roi ;
ce monarque équi-

table saura comprendre tous ses sujets, et en quelque langue que no*

hommages et nos vœuxJui soient portés, quand nos voix respectueuses

^
. .frapperont le pied de son trône, il penchera vers nous, une oreilte favo-

" rablff et il nous entendra quand nous lui parlerons français. D.'ailleurp,

'

cette langue ne peut que lui être agréable dans la bouche de ses nouveaux

' ^
. sujets, pui^u'elle lui rappel le la gloire de son empire et qu'elle lui prouve,

d'une manière forte et puissante," que les peuples de ce vaste continent

. sont attachés à leur prtnce, qu'ils lui sont fidèles, et qu'ils sont anglais

par le cœur avant même de' savoir prononcer un seul mot de sa langue."

H La seconde raison alléguée par l'élément anglais contre l'introd»uction

du français dans les documents officiels, était que l'usage exclusif de la

• de la langue angiaisû assimilerait plus vite les Canadiens à la mère patrie,

c'est-à-dire qu'elle les rendrait plus loyaux. La raison se réfutait d'elle-

'

.
• même, car avait-on eu jusque-là quelque motif de «uspecter le loyalisme

dos Canadiens ?' • .•, • .*. . .

" Rappelons-nous l'ann.ée 1775, s'écrie AL de Lotbipière. Ces" Cana-

diens qui ne parlaient q-ûe* français ont montré leur attachement à leur

souverain de la manière la moins équivoque.' Ils ont aidé à défendre cette

*
province. Cette ville, ces mufailles, cette chambre même où j'ai l'hon-

neui* ^e faire Rendre ma voix, ont été en partie sauvées par leur zèle et

par leur courap. On les d vus se joindre aux fidèles sujete de Sa Majesté

et repousser les attaques^quê des gehs qui pariaient bien bon anglais fai-

'

saient sur cette ville! Ce'n'est donc pas l'uniflormité du langage qui rend

'}os peuples plus fidèlçs ni pli^ unis'^entre eux-
"

M. Taschereaû fit? un vigoureux discourk dans, le même seiiâ : "Je

, demanderai, dit-il, si la représehtation jcstMibre. -Personne ne me dit que

y

V
•i ;t

'
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non. Etant libre, il pouvait done- se faire que cinquantip membres qui^

comme moi, ^'entendent pqint l'anglais, auraient composé cette chambre
;

. auraient-ils. pu faire des lois en Jangue anglaise? Non, assurément Et
" bien, c'aurait donc été une impossibilité, ^t une impossibilité nê«*peut

exister."
^

.
- É^t '

- Bédard-prononça un grapd diecourfequi fit sensation comme le fit du
reste jôette discussion sur un sujet aussi vital que celui de la conservation

dô notre langue. De ce moment il conquit la symi^athie de ses collègues
;

et l'adnSwation du^public. Ce jeune homme de trente ans à peine, avait

'de la voix, du souffle et ducdiur. On devait s'en assurer encore mieux

'pluà tard, lorsque des questions /à'un intérêt non moiiiis vital vicndjraient

à la surface. • y
.'"'

"* - '

A' y .

?-
.

• "Les deux' hommes qui vont f^er les pi^mier&J 'attention ^ur le

théâtre parlementaire, 4Ma|nt, dit Garneauj M. Pierre Bédard et M. Joseph

Piapinean, que la tradition ^jous représente comme -des patriotes doués de

véritables talents oratoires. Ils furent dans la législature les plus fermes

défenseurs de nos droits, et les partisans 1^. plus fidèles de l'Angleterre,

v

au service de laquelle le derniei" s'était distingué par son zèle durant la

révolution américaine. Sortis tous -les deux des rangs du peuple, M
avaient reçu une éducation classique au collège de Québec. ...i. ,

'

. ,

" A une figure, dont les traits fortement prononcés étaient irré^u-

^liers et durs, Bédard joignait un main^en ,péu gracieux et un extérieur

très négligé. Bizarre et insouciant, par cai^ictère, il prenait peu d'intérêt

à la plupart des matières qu'on discutait dans la chambre ; et en général

il parlait négligemment. Mais lorsqu^ne question attirait vivement soa

esprit^ .il sortait de son indifférence avec ûno agitatic^ presque fébrile.

Embrassant d'un coup d'œil son sujet, il* l'abordait largement mais n^
sans quelque embaiji^. En commençant, sa parole était difiicile et sac-

cadée; mais bientôt la figure énergique de l'orateur s'animait,' sa voix

devenait fesmç et puissant-e. De. ce moment sa phrase jaillissait avec

abondance et avec éclat. 11 combattait ses adversaires avec une force de
logique irïésistible : rien n'était capable d'intimider son courage du d©
faire fléchir ses convictions. \'' /' '

.

-

^
'• Tels sont' les deux personnages que les Canadiens prendront »pottr

chefs dans les premières années du régime parlementaire." *

Ces deux patriotes sembler'ïnt-s'éntendre lur la politique la plus favo-

rable à leijrs compatriotes. L'union de ces deux force^, rendues plus,

puissantes par le groupe de. députés canadiens formant Jes deux tiers de

Ju chambre, eût pTroduit de merveilleux résultats sous' un régime franche-

ment constitutionnel. Mais,^^n ces tempB-là,«4« 'force pi^mait le di-oit.

ïout Canadien Vrâîmenttligne de ce nem, attaché à sa langue, à sa foi,

/
> Garneau, Ill( pp^ 81 et 82, 4<> éd.
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quelque loyal qu'il Cût, était marqué du sceau fatal. On voyait toujours,
en lui un ennemi-né de l'Angleterre, du gouverneur et de son gouverne-
ment despotique. On traquait les nôtres, on leur refusait souvent la plus
élémentairojustice, par haine ou par un, sordide intérêt. C'était le sys-

• tème organisé de la persécution, et ce système ne pouvait finir, étantdonnée
une constitution informe, mal comprise el encore plus mal mise en œxxij^

Nous avons déjà dit que Bédard, dès le début de sa carrière politique,
s'était livré avec passion à l'étude de la constitution britannique. Il en
comprit bientôt le 'fonctionnement, à l'aide des auteurs qu'il avait sous, la

- main. Aussi le vit-on à la chambre soutenir les grands principes qui
régissent les peuples soumis à la couronne a^nglaise, avec un talent et un
savoir-faire prodigieux pour l'époque, alors qu'en Angleterre mêmoyles
idées n'étaient pas encore tt es nettes sur ce sujet aussi délicat que difficile
Le Canàâien, dont Bédard était lâine, i^nferme des théories acceptées

•', aujourd'hui comme les plus rationnelles. Il y avait en cet homme un
sentiment Inné de liberté et de justice, q*i devait le guider duranktoule sa
carrière parlementaire. La devise dn Canadien : fiât justitÎ.i rvat
CŒLUM, explique bien l'idée de celui qui la choisit, et elle explique encore

:
.

mieux pourquoi cette gazette fit tant de,bruit et amoncela tant d'orages sur
la tête de ses rédacteui-s. C'est à causé de son amour pourJa liberté que •

Bédard travailla à fonder un journal, qu'il entreprit une lutle journalière
avec des journaux hostiles à notre Face et à notre religion. C'est à cause
de son amour pour la,ju3tice qu'il réussit à faire contrôler par la chambre
les dépendes de la province, qu'il contribua plus que tout autre à l'exclu-
Bion des juges de la politique active, etc. , .^.

Bédard fut donc un grand patriote, comme nous allons pouvoir en
.

juger nous-mêmes en le voyant à l'œuvre. Patriote par la parole, patriote
par lu plume, patriote par l'action, tel il fut toute sa vie.

Le 28 mai 1829, quelques .semaines après la mort de Bédard. la
Minerve écrivait :

^ " Si la province, en se chargeant de ses propres déjKînses, acquit aux ^

Gunadiens ou à la chambre daaserablée quelque poids ou quelque
influence dans les attfairos du pays, c'est à M. Uédard qu'on le doit.

" Le paiement de la liste civile fut son ouvrage.
"C'est à lui que nous devons l'exclusion lim juges de la chambre

d'assemblée.

' " qp fut lui qui le premier fit sentir au pays la oéceiwité d'avoir un
agent wrAiigleterre."

^
Examinons si ce .témoignage de la Minerve rend justice à la mémoire

de Bédard, "^

_.

• Cétaiten 1810, à la veille du coup qui devait iornu»or lé Canadien
-^t ses rédacteurs. Depuis trop longtemps déjà la province, faute de pré-

#.

HiMtteWffi^ fit mttftfUiri
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voyance ou de calcul, de la part de ses représentants à la chambre, accep»

tait de l'Angleterre les deniers destinés au paiement des traitements

et appointements des fonctionnaires publics. Ceux-ci se trouvaient pur
là même à jouir d'une certaine indépendance, dont ils abusaient à coup
sûr. Jamais ,ils no perdaiefft une occasion d'insulter les députés cana-

diens-français. Cette conduite était révoltante, car, d'où que leurs émol^"
ments vinssent, ces fonctionnaires n'en restaient pas moins les officiers de

la chambre, les serviteurs de la province.

La chambre d'assemblée déclara que le p^s était:ji88ez liche pour
défrayer ses propres dépenses. Bédard fut le premier à se^prononcer en

faveur de cette mesure, qui allait mettre un terme à des abus intolérables.

L'Angleterre accueillerait , sans doute avec plaisir la démary^e de la

petite colonie, puisqu'elle aurait pour résultat de dégrever son propi^

budget. Malgré l'opposition du gouverneur, qui ne voulut pas trans-

mettre à la chambre des communes, non plus qu'à la chambre des lords,

l'adresse de la députation canadienne, mais seulement au roi, la proposi-

tion prévalut, et bientôt la chambre d'assemblée eut sa liste civile et la

petite oligarchie bureaucrate se trouvail^Bbelée.

Dans le cours ctc la même' session de 1810, la chambre, désireuse de m
protéger et de^-yenir au secoujfs des Canadiens-français honnis, conspués,

accusés de trahison, de menées séditieuses, de^complots ourdis dans l'ombra,

etc., etc., résolut d'envoyer en Angleterre un agent spécialement charge
d'éclairer le public anglais sur la colonie. Là-bas on se renseignait comme
on pouvait, et le plus souvent^ès mal. Le fait est que les Anglais ne nous

connaissaient ni de loin n.i de près. Les quelques galettes anglaiseii;

impriméesici, n'avaient que du venin à distiller sur le compte des nôtres..'

On les appelait the French raacala ; on les traitait d'ignorants, dé gens

toujours prêts à s'insurger contre les lois et contre les gouvernants. II.

importait donc de mieux renseigner la métropole, et on crut que le mieux V

^
serait de maintenir à Londres un agent adroit, instruit et versé dans la

Jangue anglaise. Bédard, qui avait^le plus poussé la chambre dans cette

voie, reçut la nomination. Mai.-*, pour des raisons inconnues, le choix

tomba plus tard sur un autre, et lorsqu'il fut question de lui voter un
traitement, la résolution de la chambre fut jetée au panier, par le fait

d'une prorogation inattendue.

Ce fut à la session de 1808 que les juges futont déclarés inhabiles à

siéger comme députés. Une majorité de vingt votes le voulut ainsi.

Bédard on était. Son vote fut ainsi motivé :

"En Angleterre les juges sont inéligibles. La l^x parliamentcuHa

donne pour raison que les juges peuvent siéger à la chambre dos loitls
;

alors comment pourraient-il siéger anx communes? Cette raison ne peut
titre appliquée à la province do (Québec.

"Mais la principale raison qu'on })eut invoquer contre l'éligibilité des

juges, c'est leur influence commejuge. Cette influence, mise au profit d'un

SMtion I. l8Ba a.

'^0^^-
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parti politique, est illégale et tend à la corruption du peuple et des juges

eux-mêmes, c'est-à-dire à la corruption l'un par l'autre du pouvoir légis-

latif et du pouvoir judiciaire. La supposition que les juges sont incor-

ruptibles ne tient pas dans les idées du populaire, qui s'imagine à tort ou
à raison avoir plus à attendre d'un juge en votant plutôt pour lui que
contre lui. Il y a une grande différence entre l'influence d'un juge

candidat et un candidat ordinaire. L'influence du dernier peut s'accroître

en raison de la bonne réputation dont il jouit, tandis que celle de l'autre

peut augmenter à cause de sa mauvaise réputation : plus elle est mau-

vaise, plus il y a à espérer ou à craindre de son vote.

"Supposer les juges incorruptibles, qui le prouve? Ils le seront

peut-être tant qu'on leur évitera les occasions de se laisser corrompre ; ce

n'est pas aux législateurs à les leur fournir. Les juges sont des hommes
pétris du même limon que les autres. Tout ce qu'on peut accorder à la

fragilité humaine, c'est de la croire infaillible, même avec les précautions

que la prudence requiert. Celui qui cherche l'occasion trouve le péril,

celui qui l'aimedéjà n'est pas loin d'en aimer la conséquence. '"

" Perdre les lumières des juges ^ Il n'y a que deux juges actuelle-

ment dans la chambre, et il n'y en aun^ pas d'autres qui auront l'effron--

terie de briguer le suffrage populaire aux élections prochaines, à moins
qu'on en nomme expressément dans ce but. Qu'on examine la vie privée

de ces juges, puisqu'ils nous en ont donné le droit en se faisant élire repré-

sentants du peuple
;
qu'on examine les tergiversations de leur conduite

politique; qu'on écoute leurs discours et leurÉ argument pitoyables, et

qu'on nous dise ce que valent les lumières qu'on est menacé de perdi*e.

Il faut avoir perdu tout sentiment d'honneur, il fliut être peu préoccupé

de la dignité royale et de l'intérêt public pour ne pas être indigné de voir

la judicature exipopée en pareil spectacle."

Ce ne fut que plus tard, d'après les repréeentations expresses de l'An-

gleterre, que les juges cessèrent d'être éligibles. Elle ordonna au gou-

verneur de sanctionner la loi qui aurait pour résultat de priver ces

fonctionnaires d'un privilège susceptible de tant d'abus.

;;. V.-
.
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~ Nous avons vu o^bien était informe la constitution de 1791. Phb

de ministère, un conseil nommé par la couronne, par conséquent hostile

à la chambre d'assem blée composée en gttmde partie de Canadiens-fVan-

çais. 8i une mesure ne plaisait pas au gouverneur, il n'avait qu'à flrapper

à la porte du conseil pour la faire rejeter. Il devait nécessairement

résulter des conflits entre ces deux corps. La chambre s'insurgea sou-

vent contre un état de choses aussi grave, qui ruinait son indépendance.

Bédard avait des idées'justes sur la question.

" Le premier devoir de l'assemblée, troisième branche de la légialà*

ture, disait-il, est de défendre son indépendance, même contre les tenta-

-•^..-
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tivos que ferait le con^iifj^HKatif pour la restreindre. En adoptant le

«entiment de ceux qui dis|iPJ^u'ii n'y a point de ministère au Canada, il

faudrait ou qu'elle abandonnât son devoir et renonçât à se maintenir, ou
bien qu'elle dirigeât ses accusations contre le représentant même du ix)i,

ce qui serait une chose monstrueuse, parce que nous devons voir en notre
gouverneur la personne sacrée de Sa Majesté et lui appliquer les mêmes
maximes."

Il est vrai qu'il n'y avait paa.de ministère, mais il y avait des minis-

tres secrets, des personnages marquants occupant de' hautes charges,

lesquels, tout irresponsables qu'ils fussent, conseillaient le gouverneur en
petit comité. Mais qui eût osé venir devant la chambre ou devant le pub-
lic et dire: "C'est moi qui ai conseillé le gouverneur en telle et telle

circonstance ". Ces conseillers étaient bien connus, bien qu'ils se tinssent

dans l'ombre. " Quand il deviendra nécessaire de les connaître, s'écriait

Sédard, la chambre en trouvera le moyen ; on sait bien que les ministres

aiment mieux se tenir cachés, et qu'ils n'ont pas toujours été connus en
Angleterre comme ils le sont aujourd'hui."

Ces paroles deyaient susciter bien des animosités et provoquer contre

Bédard J'ire des personnages mis en scène. Aussi fut-il dès lors considéré

«omme un révolutionnaire, et la presse gouvernementale l'accusa de vou-
loir fomenter la sédition parmi le peuple.

Le juge de Bonne, député du comté de Québec, protesta contre la

théorie dé Bédard :
" L'admettre, disait-il, serait avilir l'autorité royale et

le souverain lui-mâme. Il ne faut pas agiter de pareilles questions dans
un moment^ù l'attitude des Etats-Unis est menaçante : ce serait montrer
des symptômes de division. Prenons garde aussi dç faire paraître de la

jalousie contre les auti-es pouvoirs, et de justifier ce qui à été dit touchant
les signes do rébellion dans le discours du gouverneur." »<.

M. de Bonne était l'organe de sir James Craig. Rien de surprenant
qu'il s'élevât contre une théorie à laquelle le représentant de Sa Majesté
ne croyait pas ou feignait de ne pas croire.

La chambre ne voulut pas non plus endosser la responsabilité d'une
doctrine cimstitutionnelle qui pouvait paraître trop han}ie aux yeux de
quelquesuns, peut-être risquée pour les AUtr»s, Voilà pourquoi elle

réft»»a^d'adopter le paragraphe que Bédard aurait voulu faire insérer
dans l'adresse au discours du trêne ; de môme elle rejeta une pïoposition

"

de M. Bourdages, ayant une portée à peu près identique. ^
'

Le paragraphe de M. Bédard se lisait ainsi :

" Nous ne pouvons nous empêcher d© regretter que Votre Excellence
ait cru nécessaire do rappeler à notre attention les circonstances particu-
lière* Hes différentes parties dont le peuple de cette province est composé,
ainsi que nous, et qu'elle ait eu l'idée qu'il fût possible qu'il existât parmi
nous des soupçons et des jalonnes contre le gouvernement, sous les soins

protecteurs duquel nous sommes parvenus à l'état de notre félicité aotu--

Y
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elle. Nous sommes trop assurés de.la droiture et de la générosité du cœur
de Votre Excellence pour lui attiibuer ces idées. Nous les attribuons
aux insinuations de personnes» mal connues de Votre Excellence, qui
n'ont à cœur ni le bien du gouvernement de cette province, ni pelui dtt

peuple dont le bonheur lui est confié." .

Résumant la question, Gàrneau s'exprime ainsi au 8uje(rde Bédard ;

'*" Il lui paraissait qu'un ministère était un rouage absolument nécessaire
dans 1© gouvernement parlementaire du Canada. Il fit observer qu'ea
fait et indép'endammenl de toute maxime constitutionnelle, le gouver-
neul", qui était dans le pays depuis si pou de temps, ne pouvait connaîtra
les dispositions des habitants que d'après les renseignements qu'on lui

donnait L'orateur, dans ce discours remarquable où il indiqua si

nettenient le principal défaut de la constitution de 1791, et où il exposa un.
système qui devait être accordé au Canada quarante ans après, fut regardé
comme l'apôtre d'une idée révolutionnaire,...."

***

Au cours de la session de 1806, un long débat surgit au sujet de la.

taxe, domme il fallait bâtir des prisons, il importait de trouver des res-
sourcée pécuniuii-es. Taxerait-on ^ç, propriété foncièi*e ou les articles de-
consommation importés dans- le pays? Les marchands, il va sans dire,
s'élevèrent en musse contre ce dernier.projet, lequel pourtant paraissait le^

plus rationnel. De fait la chambre imposa dos droits sur la classe m'er-

'

cantilejVoulant ainsi épargner la chisso agricole. Les marcli[and8 s'insur-
gèrent et demandèrent à grands cris que le roi opposât son eett> au bill

des prisons. La chambre, de son côté, insista pour sa sanction, et olie^

envoya en Angleterre un mémoire dans son sens. Bédard lut l'instiga*

teur de cette démarche que commandait l'état des esprits. On trouve-
dans oe mémoire le passage suivant :

"L'assemblée estime qu'il n'y a aucun parallèle à fain) entre les.

pays de l'Europe ot le Canada, pour ce qui regarde la justice et l'à^pi^pôs.
de taxer les terres. En Angleterre et dans les paya où l'agriculture a
rendu les terres à peu près d'égale valeur, une taxe territoriale pèse
également sur toutes

; mais en Canada, où l'agriculture laisse tant d'iné-
galité, une taxe par arpent, comme celle qu'on a proposée, serait inégale
et sans proportion, car celui dont le fonds no vaut que six denif^rs l'arpent,,

paierait autant que celui dont le fonds vaut l'arpent soixante livres (de
France). La taxe pèserait donc plus sur ceux qui commencent à défri-
cher que sur les autres, et par là les nouveaux colofts neraient chargés de
la plus forte partie du fardei»u, tandis qu'ils oe doivent r«cevoir que de»-
encouragements. •

" Une taxe basée sur la valeur approximative dfe chaque terre est
pareillement impraticable. Le» frais d'entlmation et de perception seraient
plot à charge qoç la taxe même.

,
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" Du reste, une taxe foncière serait injuste, en ce que les habitants

<le6 villes dont les richesses sont en effets mobiliers,%^ seraient exempts.

" L'assemblée croit qu'un impôt sur le commerce en général, et sur

les articles taxés par la loi en particulier, sera moins senti et plus égale-

ment réparti
;
que le consommateur paie en dernier lieu

;
que bien qu'il

«it été objecté que les marchands sont ici dans des circonstances plus

désavantageuses qu'ailleui-s, parce qu'ils n'ont pas la facilité de réexporter

leurs marchandises, cette circonstance, au lieu d'être désavantageuse est

favorable, puisqu'elle leur permet de régler le (K)mmerce et de &ire payer

l'impôt par le consommateur, vu qu'ils ne sont en concurrence qli'avec

-des marchands qui paient les mêmes droits qu'eux."

En vain voulut-on faire tomber la proposition de M. Bédard, la loi

reçut l'approbation de la chambre, et le gouverneur général la sanc-

tionna.

C'en'i^était assez pour soulever la colère des marchands contre Bédard.

Ils devaient bientôt se venger en le livrant aux coups du Mercury^ioxxmal

francophobe et tout dévoué aux intéirêts du commerce. " Cette province,

<ii8ait-il, au lendemain de la victoire de Bédftrd^ est déjà trop française

pour une colonie Ijritannique...... Que nous soyons en guerre ou en paix,

il est essentiel que nous fassions tous nos efforts, par tous les moyens
avouables, pour noiis opposer à l'accroissement des Français et de leur

influence...... Depuis quarante-sept ans que nous la possédons, il est juste

4][iie la province enfin devienne anglaise."

Ceci se passait en 1805. M. Bédard devait répondre bientôt aux
<liatribe8 saugrenues du Mercury par la publication du Canadien.

-'•.,.• * ' ' '

* *

V. Le prospectus du Canadien fut lancé le 13 novembre 1806, et le pre-

mier numéro parut le 22 du même mois.
^

" Il y a déjà longtemps, lisons-nous dans le prospectus, que des per-'

«onnes qui aiment Içur pays et leur gouvernement, regrettent en secret

que le rare trésor que nous possédons dans notre constitution demeure
si longtemps caché, faate de l'usage de la liberté de la presse, dont l'office'

.

1 ^ -est de répandre la lumière sur toutes ses parties.
*^

. "Ce di-oit qu'a un peuple anglais, soua une telle constitution, d'expri-

mer librement ses sentiments sur tous leik actes publics de son gouverne^

ment, est ce qui en fait le principal ressort.'
,

^

" L'ojierciœ de ce pouvoir censorial, si >edout»bîe pour tous ceux

qui sont chargés de l'administration, est ce qui assura le bon exercice de

toutes les parties de la constitution, et surtout l'exécution exacte des

lois, en quoi consiste la liberté d'un Anglais, qui est à présent celle d'un

Canadien.

"Ce pouvoir est essentiel à la liberté, que l!Etat le plus despotique

<^ il lenùt introduit, deviendrait par là même un EtiU Ubn ; et qu'an .
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contraire, la constitution la plus libre, telle que celle d'Angleterre, devien-

drait tout à coup despotique par le seul retranchement de ce pouvoir.

" C'est cette liberté de la presse qui rend la constitution d'Angleterre

propre è faire le bonheur des peuples qui sont sous sa protection. Tous
les gouvernements doivent avoir ce but, et tous désireraient peut-être

l'obtenir, mais tous n'en ont pas les moyens. Le despote ne connaît le

peuple que par le portrait que lui en font les courtisans, et il n'a d'auti-es-

conseillers qu'eux. Sous la constitution d'Angleterre, le peuple a le droit

de se faire connaître lui-même par le moyen de la liberté de la presse, et

par l'expression libre de ses sentiments, toute la nation devient, pour ainsi

dire, le conseiller privé du gouvernement.

"lie gouvernement despotij^ue, toujours mal informé, est exposé

sans cesse à heurter maladroitement les sentiments et les intérêts du peuple

qu'il ne connaît pas, et à lui. faire, sans le vouloir, des maux et des vio-

lences dont il ne s'aperçoit qu'après qu'il n'est plus temps d'y remédier^

d'où vient que ces gouvernements sont sujets à de si terribles révolutions^

Sous la constitution d'Angleterre Où rien n'est caché, où aucune con-

trainte n'empêche 1© peuple de dire librement ce qu'il pense, et où le

peuple pense pour ainû dire tout haut, il est impossible que de pareils

inconvénients puissent avoir lieu, et c'rat là ce qui fait la force étonnante

de cette constitution, qui n'a reçu aucune atteinte, quand toutes les cons-

titutions de l'Europe ont été bouleversées les unes après les autres....

*' Mais, pour que l'exercice de la liberté de la presse ait de bons effets^

il faut qu'il soit général pour tous les côtés. S'il était asservi à un parti^

il aurait un effet tout contraire, il ne servirait qu'à créer des division»

odieuses, à entretenir d'un côté des préjugés injustes, et à faire sentir pra-^

fondement à l'autre côté l'injustice de la calomnie, sans lui laisser le»

moyens de la repousser.

" Les Canadiens, comme les plus nouveaux sujets de l'empire bri-

tannique, ont surtout intérêt à n'être pas mal représentés. Il n'y a pas

bien longtemps qu'on les a vus flétris par de noires insinuations, dans ud
papier publié en anglais, sans avoir eu la liberté d'y insérer un mot de
réponse; tandis que Certain parti vantait sans pudeur la liberté de la

presse dans les exercices peu libéraux de ce papier. Si les Canadiens ne
méritent pas ces insinuations, la liberté de la presse à laquelle ils ont droit

aussi, leur offre le moyen de venger la loyauté de leur caractère, et de
'défier l'envie du parti qui leur est opposé, de venir au grand jour avec lea

preuves de ses avancés. Ils ont intérêt à dissiper les préjugés qu'entre-

tient ce parti envieux dans l'esprit d'un nombre des anciens sujets de Sa.

Majesté avec qui ils ont à vivre unis dans ce pays; ils ont intérêt surtout

à effacer les mauvaises impressions que les coups secrets de la malignité

de ce part! auraient pu faire dans l'esprit des sujets de Sa Majesté ; et ila

y ont d'autant plus d'inténlt que les bienfaits qu'ils ont reçus les ren-

draient coupables d'ib|;r«titude, et qu'ils mériteraieht de perdre oe»
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mêmes bienfaits et les avantages de leur .constitution, si ces insinuations

étaient vraies."

Le principe de la liberté de la presse invoqué pai« le Canadien ou

mieux par Bédard, car c'est lui qui tenait la plume, n'était pas neuf, mais

il importait do le faire accepter pour tous, san» distinction de partis ni de

races. Comment le Mercury aurjiit-il eu le privil^e de tout dire si Je

Canadien en eût été privé ? L'injustice aurait été trop criante
;
et cepen-*^

dant c'est ce qui devait arriver.

En Angleterre, la liberté de la presse n'existait pas sous les Tudor^,

ni sous les deux premiers Stuai-ts. Le long parlement et Cromwell se

montrèrent aussi peu libéraux.. Le premier bill relatif à cette maUère

fut voté après la Restauration. Le Ucensing Act armait le gouvernement

d'un droit de censure absolu sur les livres et les gazettes. Eeiiouvelée en

1685 et en 1693, cette loi fut enfin abolie en 1695.

En 1^93, lors de la discusaion pour le repouvellemènt du Ucensing Act,

on vit, pour la première fois, se faire jour un sentiment, bien faible il est

vrai, mais très réel, en faveur de lu liberté de la pi-ease.

Pendant toute la durée du Kccnsin^f Act, il n'y eut pas d'autre jourpal

que la Gazette de Londres. Lorsqu'il fut supprimJ, on vifepàraître un^

grand nombre de feuilles. Chose remarquable, lu liberté de lu presse

prtKiuisit tout de suite un excellent résultat sur le ton des journaux. Ils

se montrèrent en général respectueux et surtout plus modérés que les

anciens pamphlétaires. Le régime prohibitif transformait fes écrivains

en contrebandiers. Us exerçaient le. journalisme comme un véritable

braconnage. - i- ^

La liberté de lu presse permit aux hommes éminents, qui se tenaient

à l'écart par dégoût ou par dédain, de recourir à cet énergique instrument

do propagande. Le ton s'éleva. Le langage i-eprit les allures de la

bonne compagnie. *
•

C'est ^ cette époque que .date la purification de la littérature

anglaise. Lo gouvernement put se faire respecter en face de la licence

de la prèése. Le juge souverain entre la presse et le gouvernement, c'est

la nation constituée en jury ^ le célèbre bill de Fox (lit>el bill) rendit le

juiy arbitre quant au droit et quant au fait. Des condamnations sévères

ont enseigné aux journalistes anglais le respect d'eux-mêmes et le respait,

d'autrui.

Mais, d ira-t-on, il y a des abus I
" Les abus 1 qui les ignore ? Tout

peut devenir abus en ce monde. On peut mésuser de ses yeux, de ses

mains, de ses pieds.: est-ce une raison pour mutiler l'homme ? La presse

a donné lieu et peut donner encore lieu à des abus énormes ! Mai* qu'est-

ce que cela prouve ? Il n'en reste pas moins démontré pour tous les

hommes de bon sens que les avantages de la presse libre sont de beau-

coup supérieurs à ses inconvénients. Qui a fait pénétrer dans Tes couches

les plus profondes de la société oee notions, cm principe» qui font de

%>m me aujourd'hui un être respect* î >L^.^...^^.. ...^.^^..^
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" La presse
! Quelle injustice reste inaperçue sous son regard vigi-

lant ? Quel est l'hommo politique qui n'écarte pas de son cœur la pensée
d'une prévarication, lorsqu'il songe que sa v*ix implacable n'est jamais
fatigaéo ? Je confesse que le mobile est quelquefois aussi mauvais chez le
dénonciateur que chez le délinquant. Qu'y faire ? Accordez-moi que les
mobiles ordinaires sont nobles, et élevés."' ,

^^Bédard connaissait, sans doute, les avantages et les inconvénients de
la liberté de la presse. Pour lui les avantages primaient les inconvénients
car il voulait instruire le peuple, et non le poussera la révolte II voulait
être prudent, modéré, ennemi des personnalités. Instruire le peuple lui
inculquer le goût des sciences et des arts, lui apprendre à mieux connaître
sa langue à 1 aimer, afin de la mieux conserver. Tels étaient les principaux mobiles de la fondation du Canadien. Nous allons maintenant Tevoir à 1 œuvre, et le suivre presque pas à pas jusqri'aij moment où, frappépar le gouvernement, il dut briser une carrière qui s'annonçait brillante
et surtout utile.

* * _.,,. \ ..

1
^
Xe Canadien ne vécut que trqlAahs et quelques mois ; il était hebdo-madai,^. Pour l'époque, un journal paraissant une fois par semaine étaitconsidéré suffisant. Aujouni'hui. un journal militant^ heb^oml£

serait tout à fait inférieur à la tâche; cW la lutte de tous 1^01™ ^tmôme de toutes les heures qu'il faut. Il peut cependant y avoir desexceptions à cette règle lorsqu'un journal, même politique, se tient endehoi-8 des partis pour ne se livrer qu'à des observa tiona ou à des critiau^plus générales, abstraction faite des hommes. Celui-là peut encore exercer une bonne mfiuence «tir l'opinion publique, surtout s'il est bien pondéré"et SI son rédacteur est véritablement lai:môme un homme sachanVplan;;
au-dessus des misérables passions de la vie politique. .

-
F»»"«r

Le Canadien fut modéré, systématiquement. A part ouelaues mr
,

respondances venues de l'extérieur, où ?'on pei^oit a^z rlTdeT
passion, ce fut un journal calme, réservé. Il étudie les grandes questions

'

du jour et 11 les aborde avec sang^froid et sans pousser à IWéraZLe, questions coastitutionnelles. si chères à son rédacteur, viennent^ranger tour à tour sous la plumo de Bédani. On sent q^rest Is^
l'aise dans ce milieu familier. En habile tacticien, il laissait ciSre dansBonjournalqui existait réellement une administration i^pôneable. dont
le. discours du trône n'étaient que l'écho fidèle.^ Il vantait la loyautéLCanadiens-français et les bienfaits de la constitution britannique appl nué^sagement à notre province. ^

oppuquee

"Elle est peut-être, disait-il dans îe Canadien du 4 novembre 1809la seule où les intérêts et les droits des différentes classes dont la société estcomposée, sont tellement ménagés, si sagement opposéaettous ensemble
V L'AngUtwre, étadea «or 1« a«if-govemment, plr M««», Paris, im.

'

r
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liés les uns aux autres, qu'elles s'éclaii*ent mutuelloment et se soutiennent

par la lutte même qui résulte de l'exercice simultané des pouvoii-s qui leur

aont confiés...." '

" Vous avez peut-être vécu dans ces temps malheureux qui ont pré-

cédé la conquête de ce pays, où un gouverneur était une idole devant

laquelle il n'était pas, permis de lever la tête. Il existe encore dans la

ville de Québec un vieillard, dont l'existence semble se prolonger pour

attester un fait peu connu et digne de l'être, qui peut nous donner une

idée de l'espèce de gouvernement de cette colonie à cette époque. C'est

un navigateur. 11 était à Montréal. Il en partait lorsqu'on annonça la

nouvelle de la victoire de Carillon. tJn vent favorable le conduit à Qué-

bec avant que les courriers chargés de la nouvelle l'eussent apportée offl-

•ciellemont au gouvernement. En arrivant en ville, le brave capitaine la

répandit avec enthousiasme, sans songer qu'il en pût résulter aucun dan-

ger, et avec la joie que devait sentir un bon citoyen de la gloire qui en

revenait à son pays. Malheureusement la nouvelle alla chez l'intendant

ou quelque autre grand subordonné du gouverneur qui, piqué, fit "mettre

on prison l'imprudent navigateur, et ce, pour la raison qu'il aurait dû

l'en avertir le premier, et qu'en fait c'était lui manquer d'égards......

" Je voulais vous faire comprendre par cet exemple la diflférence avec

le temps où nous vivons. Un homme, le peuple n'était rien ou moins que

rien. Un gouverneur aurait cru s'avilir, s'il eût souffert qu'on lui fit

éprouver la moindre contradfction. Une remontrance, un avis, un

reproche eussent été des crimes irrémissibles. ...

" Nous jouissons maintenant d une constitution où tout le monde est

à sa place, et dans laquelle un homme est quelque chose. Le peuple a ses

droits ; les pouvoirs d'un gouverneur sont fixés et il les connaît ; les grands

ne peuvent pas aller au delà dos bornes que la loi mot à leur autorité.

Qu'un gouverneur soit trompé et entraîné dans de fausses mesures, ce

n'est pas un dieu qui lance la foudre, sans qu'on puisse se soustraire '

à;

des coups inévitables ; c'est un ange conservateur qui, dans le temps même''

'où il exerce le droit suprême qui lui est dévolu |) ou» faire valoir son

autorité, soutient, sans s'en douter, l'édifice qu'il pourrait être tenté do

vouloir ébranler. C'estqu'il exiëte un équilibre tellement ménagé entre

les droits du peuple et les sietfs, que s'il va au delà des bornes que la cons-

titution lui a assignées, ou s'il fait de son autorité un usage inutile, le

peuple a un moyen sûr et juste' de l'aiTêter dans sa marche."

Le parti anglais, du moins la fraction des fanatiques, des franco-

phobes, accusait les Canadiens en général de manquer de loyauté à la

couronne britannique. Elle no voyait partout que complots (9t menées

sourdes contre le gouverneur et son gouvernement. Etait-elle convaincue ,

de ses dires, ou n'agissait-elle ainsi que pour provoquer l'autorité à sévir

contre des gens incapables de se défendre? . Une accusation est bientôt

lancée, et le mal qu'elle produit est toujours à redouter, mêîne si l'avenir

m
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prouve qu'elle est fausse. Or, il était absolument contraire à la vérité
que les Canadiens eussent de l'hostilité contre le gouveraement de Sa
Majesté. Nous étions à la veilte des événements de 1812 j les Etats-Unis
étaient toujours là, depuis 1776, prêts à faire le coup de feu contre la
petite colonie qu'ils n'avaient cessé de convoiter depuis la déroute de.
Montgomery et d'Arnold. Le Canadien, le seul organe des Canadiens, ne

'

cessa jamais de défendre nos compatriotes contre cptte accusation ridicule.
Partout, dans les campagnes, nos volontaires se "préparaient, par des
exercices militaires, à recevoir l'ennemi comme il le méritait. En veut-on
des preuves ?

Au mois d'août ISOY, les milices canadiennes furent averties de se
tenir prêtes en cas d'attaque. Le colonel Dupré réunit au>sit6t le pre-
mier bataillon de Québec, le sien, et dans une harangue à ses soldats, il
leur rappela la bravoure de leurs ancêtres, et il leur dit, en outre, qu'ils
auraient peut-être une belle occasion de montrer leur loyauté à la faôe de

. tout l'univers.
;

_^^^^^_ „^^ _^ •;

« Chaque capitaine, dit le Canadien, fit appeler hors des rangs les
miliciens qu'il voulait commander. Les miliciens sortaient des rangaa»^
de8 figures aussi gaies que si c'eût été pour entrer en danse

; on n^vit
pas un seul qui montrât le moindre signe dUristesse. Des personnes qui
avaient vu faire des commandements en Europe, dans les autres parties
de 1 empire britannique, disaient qu'ils n'ayaient jamais vu une telle
gaieté dans ceux qui étaient commandés. Les officiers et soldats de la
garnison paraissaient en sentir du plaisir; on en entendit qui disaient
qu Ils n avaient plûf aucune inquiétude sur la défense du pays La ioie
paraissait sur les visages de tous les banadiens, et l'on.peut même ajouter
des Canadiennes

;
il semblait que chacun était fier d'être Canadien." ' '

Dans les campagnes, même dévouement qu*à la ville. Le colonel
Perreault, de Kamoura..ka, fit çussi l'inspection d^ son bataillon et il
courut à la Eivière-Ouelle ,et à Sainte-Anne-de-la-Pocatièi-e, où se recru-
tait surtout son petit corps de volontaires, A Sainte-Anne, le premier
milicien appelé fut un ^ommé Michel Lévesquo, de ta compagnie du capi-
tame BeauUeu. 11 sortit gaiement des rangs en criant :

" Vive l/roi l

"
Un autre jeune homme dit :

" Je comptais me marier sous peu :\aimemieux tarder
; à mon retour ma fitocée ne m'en aimera que mieux " Un

autre disait: /'Me voici donc invité des Tïoce8,je n'en suis pas f&chémon capitaine, car j'avais grande envie d'y aller en survenant ".

Du reste, le commandant des troupes, Thomas Du^n, ne pût s'empê-
cher de reconnaître par un document public,- que 1«^ troupes canadiennes
avaient montré le plus grand empressement à obéir au premier appel " Je
Cl 0,8 avoir raison, disait-il dans sa proclamation du 9 septembre d'affir-mer que dans aucune partie des. domaines britanniques, il n'a jamais
été témoigné ,de dévouement plus aident pour la personne de Sa Ma- .

' l» Canadien du 20^ût 1807.

i
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jesté et pour son gouvernement, et l'on doit partieulièrement nmêit-

quer que l'idée de défendre leurs propres familles et leurs propriétés ^
paru.'en quelque sorte, dans l'esprit d«js sujets de toutes les classes en

cette province, êti-e un objet de bien mofndre considération pou^ eux,que

celui dé la défense de la cauSe d'un soijverain justement chéri, et,du sou-

lien d'un gouvernement qui. par expérience, a été reconnu le plus propre

à promouvoir le l^onhéur etWurer la liberté du genre humain."

Le Canadien du 19 septemW,eontenait des conseils aux troupes, en

vue du succès. " 11 faut, dis^itfil, un a'ccord parfait et une détermination

ferme et clurable, de la part des Anglais et des Canadiens, d'être à l'avenir

indulgents les uns envers les autres, et de se" traiter comme des frères qm

veulent vçrser jusqu'à la demièrejgoûtte de leur sang pour la cause com-

mune. Plus de ces animosités qui avilissent et dégradent, plus de ces dis-

tinctions .choquantes qui humilient et indisposent, plus de ce titre di«tinc-J

tif d'anciens et-4e nouveaux sujets. Tout (^ela tourne au détriment des

sages mesures 'qu'on pourrait prendre pour le bien génjjcal. Quarante-

huit ans de conquête doivent ensevelir dans un j^fond^^ubli cette diffé-

rence' d'opinions qui fiMstait peut-être dans le principe. Nous voilà arrivés

au jour de la conciliation. . . Soyons tous amis, si 1 nous voulons vaincre

noii-enne^is. . . Soyons unanimes, que l'esprit de patriotisme se perpétue,

que l'envie et la jaloifsie ne viennent jamais troubler l'harmonie/'

C'est lo même journal qui, moins de deux annéw plus tard^ devait,

être supprimé pour des raisons qui n'ont jaçiais été connues. En jfous cas,

ce ne pouvait être pour son manque de loyauté, car jltmais journal ne

montra plus >te, fidélité à la couronne, et nos compatriotes eux-mêmes

n'avaient rien ^ se reprocher sous ce^çipport. p'un autre côté, il est

notoire que,,durant l'invasion américaine, en 1776, des Anglais du Canada,

commirent la lâtfheté de s'.enrôler dans la milice ennemie pour combattre

l'Angleterre, leur patrie ; d'autres, à Montréal, refusèrent de se rendre à

Saint-Jean d'iberville oify les Yapkees s'étaient -massés, lorsque les Cana-

diens soutenaient seuls le siège en commun avec les^roupes réguli^es.

Un négociant anglais, de Montréal, courut nuitamment avertir l'ennemi

qu'on. était à sa poursuite, A Québec, plusieurs citoyens anglais, plutôt

que de s'exposor à endurer les privationTd'un siège, se sauvèrent dans^

campagnes environnantes, à Charleébourg, à Lorette. \
'

Teljle'avïût été là mesure du patriotisme de^ certaini^ fite d'Albion

cette période- critique de notre histoire, lorsque, cerné de toute part, le

Canada aurait pu, du jour au lendemain, passer sous un autre drapeau, si

les Canadiens-français l'eussent voulu. Et ce soni ces mêmes Canadiens que

l'on accusaient, trente ans plus tard, d'être traîtres à leur roi. Sir James-

Craig, à son arrivée au pays, croyait à la loyauté des nôtres
;

il vantait

môme leur bravoure. Ainsi, dans un ordre général dli 24 novembre 1807,

un mois après son atrivée,' s'il exprimait quelque inquiétude èur les actes

\/

y

118 octobre 1807. ^'
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d'insnboKftwif ion c^^ipia certaine q^HUm, c'était les émisBaires amë
ncains qu'il «viill et, vue, <# nullement 1« puaple canadien. %

' . ^°"i^"I!^"^
américain» du temps eemblaiftnt croire qUe les Cana-

dions fralTflll étaient prêts à ^ouer le joug de 1 Angleterre, advenant
une guflrrç fty«e 1er Etats-Unis. Ce» rumeurs puisées à des sources sus-
pectes, pow mm pas dire plujs, étaient propres à nuire à la bonne réputa-
tion des nôti** 4nwi le Canadien en fait-il boiMM justice. "Ces écrits
contre les bonnes dk,i>«iWonB des Canadiens, qui remplissent les papier^
américains, sont plutôt un effet de la crainte que leur a inspirée le zèle
qu^ les Canadiens ont montré pour la défense de leur pays. Les éditeurs
américains connaissant très bien eux-mêmes la loyauté des Canadiens et
leur attachement à leur roi et à leur patrie, et c'est ce qui les engage à
forger ces écrits pour rassurer le peuple effrayé.""», .

Le fait est que des Yankees, réfugiés en Canada, lors de la guerre de
1 Indépendance, se montraient plutôt favorables aux Etats-Unis qu'à
l'empire britannique. 11 y avait alors dans le« deux provinces cana-
diennes environ huit cents personnes qui, à différentes époques avaient
déserté le service ihilitaire des Etats-Unis. Les prisons en renfermaient
cent quarante autres qui avaient refusé de prendre les armes contre les
Yankees. Tous ces gens-là avaient été attirés en Canada diins l'espoir de
faire de grandes acquisitions de terrains et partant de s'enrichir L'An-
gleterre, pour eux, ne devait guère dérangei-, leur patriotisme, si tant estque ce noble attribut d'un loyal sujet existât chez em. Qr rien d'éton-
nant, qa'avec la connaissance de ce"? faits, grâce àJl^spions habilement

>y dissémiiiés dans notre pays, la ^se américaine ait essayé de mettre en
suspicion la loyauté des Canadiens en général, quand elle avait sous lesyeux le chiffre des familles qui désertaient le Canada poui- aller se fixer
dans le Vermont. En doux mois, trois cents familles avaient ainsi franc hi.
la frontière canadienne. • . ..

«^'-"V

Les chambres s'ouvrirent le 29 janvier. Dans' soh discours, le irou-
'

vemeur général r^d hommage à la loyauté de la milice de la province
Entre temps la pi^ américaine débordait d'articles contre les Canadiens'
disant que la conquêtedu Canada serait le résultat des seuls efforts d

'

Canadiens. M. BéJ-aM ne trouve pas dans son jqûrnal, d'expressio,
as^z fortes pour démasquer cette nouvelle superilirie du vLkéisNous ne ceignons pas d^ le dire, s'écrie-t-ilfles intrigues 1^5
encore prêtes à se trame^4.armi nous. Mais nous espérons que les'braves
et loyaux Canadiens ^ig se laisseront, point surprendre parles intriiraats

' -Ce Canodtcnclu 16 ja.™,^„„...„._
« Le Canadien du 13 fénl^r 1808.
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duite de Bédard, les articles vigovyreux du Canadien faisant des appels k

la bravoure et à4a loya^^té des n(Hre8 pour défendre le lien coloniul; tout

aurait dû tranquillirter le gouveracy»r sur l'état des esprits. S'inspfrant

toujours des 'conseils de son eitt/)urage, sir James Craig sembluit voir

deâ ennojnis partout, et parmi eux les jtlus fortes têtes de la- chnmbre,

entre autres Bédard et Taschereau. Pourtant le C'anaditn conservait

toujours la note juste à travers toutefi cet accusations mensongères diri-

gées contre lui. ',

ii; Qijï peut nous repilocher une tache ? disait-il, qui peut noup mon-

jaltiieun temps, uii Canadien abandonnant le chemin de l'hofineur,

es devoirs, sourd à la voix de sa patrie, je ne dirai pas sa

irau^^côté de ceux qu^il devrait combattre, marcher sous leurs étc^n-

|s, niais demeurer <ian8 l'inaction à la vue des ennemis ? Non, non,

de pareils faits ne souillèrent jamais ijotre histoire. Que l'on consulte ses

^ faateSj l'on y verra que nos ancêtres défendirent généreusement leur pays,

"signalèrent leur courage, et ceux qui l'ont conquis l'éprouvèrent plus d'une

fois : les monuments de leur gloir^ subsistent encore. Il nous oht trans-

mis, avec leur courage, avec le eang qui les animait et qui coul«k mainte-

nant dans nos veines, le^n;oble désir de les imiter et' de suivre leurs traces

dans le sentier de l'honneur. Depuis, les Canadiens combattirent avec

•au1,aat de 'Valeur pour défendre et conserver la conquête des' Anglais

devenus leurs maîtres, -et versèrent généreusemeo-t leur sang pour eux.

, Ils «ombattirent seuls, et seuls ils repoussèrent- leurs ennemis. Les soi-

disants Anglais (du mojns ceux que la fi*ayeur n'avaif'^&s aveuglés)

furent t^oins de lem^ efforts et né les partagèrent pas ; ils en lurent

spectateurs, ainsi que de leur gloire et en retirèrent tranquillement les

fruits." -

" '

.

Nous (jroyons en avoir assez dit pour prouver que les Canadiens-'

. français étaient, à cette époque dé 180() à 1810, aussi loyaux que le» plus

loyaux des Anglais du Canada, et que ce loyalisme piiisait son' fond du.

caractère propre de la nation, qui est le respect, de l'autorité consti^lufée,-

quelle qu'elle soit.

•- '
•^ IL. •

.

'.
.

' Le Canadien n'avait pas tftîe année d'existence, et déjà il était (M

butte à des attaques, non seulement de la part deUanadiens-anglais, ma»
de sources françaises aussi ; les divisions malencontreuses entre gens de

mêîue origine affaiblissaient ainsi leur position. 11 y avait deux parti»

en présence : celui des amis du gouvernement ou du château et celui des

adversaires. Parmi les premiers se recrutaient le juge de Bc^nne et le

colonel Perrault, deux amis intime^ et tous deux puissants par le rang o^

l'influence, ils avoient fondé un journal nommé le Courrier de Québec,

dont le premier numéro vit le jour le 3 janvitt|||^7, un peu plus d'un

mois après l'apparition du Canadie*'. Il était bi-liPlomadaire et il parut

—a

f
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ainsi 611^ inJ»rruption .jusqu'au 27 juin 1807. iraispàrut alors de la scèoe
;

mais il n*ëtait qu'endoj^pi. Il sortit de sa létb^rgiale 16 décembre de la

BB^e année, pour vivre encorejusqu'à la fn de i'^nnfe 1808. Son premier
rédacteur était le D' ^^cques Labrie, horunae d'érùditioii et en général

'^d'iln vrai mérite. Il n'|«tait 'pas à la hauteur de Bédard par le caractère,
mais, il possédait, com»ie Bédai-d, de fortes études sur la constitution

,
anglaise, et, de plus, il ^it versé dans le» choses de l'histoire du Canadft.

^
Pour un rédacteur de jpurnal, cet ensemble de connaissances pouvait
devenir précieux à un moment donné.

Le rédacteur officiel du Canadien était Jean-Antoine Bouthillier, mais
Pierre Bédard y écrivait peut-être plus régulièrement. Ses articles' sont
facilement reconnaissables, car Un portent l'empreinte du maître.

Les deux organes canadiens-français vécurent d'abord en assez bonne
intelligence. A preuve qu'à la mort du Courrier, les colonnes du Cancédien
furent ouvertes aux correspondants du journal du t)» Labrie, qui expo-
saient au public leurs doléances à l'occasion de cette mort prématurée.
Mais cette belle amitié oe pouvait durer toujours. •

^Au mois d'août 1807, de Canadien publia un article, intitulé le Pâte-
^maV. modéré dans la forme, mais un peu offensant pour M. Perrault,
major du .1" bataillon de Québec et employé au greffe du palais de jus-
tlca' Bédard n'avait voulu faire qu'un badinage

; il en résulta une chi-
cane en règle qui dut se videi- en public par la voie des journaux.

Voici le fait : . , ; .

, .

Au cours d'une conversation tenue au greffe avec Perrault, Bédard
^^ui étaitç, capitaine de milièe, s'était informé "s'il serait du nombre des
officiei-8 que l'état-major se proposait do recommander eu vue de la réor-

.'»gaui8ati(^ do la rniHce. " Comment poûvezrvous espérer une telle
reconimwidation.^lui avait répondu Perrault, vous qui n'uvez pas assisté
dix fois aux exercices depuis que l'acte de milice est en vigueur ? Vous
savez que le gouvernement ne veut nommer que des officiers de talent et
d'inHuence; or, vous n'avez aucune de ces qualifications. Cependant,
offrez vos services, peut-êti-e parviendroz-vous par ce moyen à^ obtenir

• votre nômiulition:"

Bfedard ne parut pas goûter cette semonce, et il se retira de l'entrevue
un peu ve.xé, et il écrivit son article sur le patelinage.

\. Perrault y répondit dans la Gazette de (2u^6«c, établissant les faits
sous le jour le plus favorable à sa cause.

Bédard écrivit à son tour dans ./a Gazette qu'il n'avait jamais
demandé à M. Perrault d'être mis sur la liste des officiers. Tout ce dont
il avait été question entre eux, disait-il, c'était de savoir s'il était vrai que

'

„J ^«''^''T'V
"''^*** *^'' "* "" ""• " ^P*»»" ""»'« McCaithy en Janvier

iî?liA .'^r*'J',Jf. ^, et protonotalre en 179R. député daHuntlnRdon en 1798.
pécéd*le6»vrilia44. Jouâun rôle conHidénible comme ami dé léducatlon de la
jeulesae.

/
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l'ëtat-major n'avait recommandé que les oifflciers qui avaient oïfert leurs

services. Du rëate, ajoutait Bëdard, sa demande n'avait été faite qu'en

passant, comme pour badiner, parce qu'il levait d'avance que Perrault ne

le recommanderait pas. " La preuve, dit-il, que cettç question n'était pas

faite sérieusement, c'est qu'elle vint à la suite de compliments que je. Hs à

M. Perrault sur sa majorité
;
je me rappelle même lui avoir dit qu'il

devrait changer de perruque lorsqu'il ferait le personnage de mijor. Ce
à quoi il me répofadit avec bonne humeur qu'il y avait déjà pourvu."

M. Perrault publia dans /e « Canadien du 26 septembre, une déclara-

tion de son cloi-c, L. Plamondon, attestée sous serment et réaffirmant ce

qu'il avaiidéjà dit, accusant ainsi M. Bédard de mensonge.

-

Le Canadien du .3 octobre publia la note suivante signée par MM.
Planté et Borgia :

" Nous qui sommes les deux amis de M. Bédard auxquels M. Perralalt

fait allusion dans son écrit dernièrement inséré dans la Gazette de Québec,

cei-tiflons à M. Perrault, et si besoin est, à tous autres^u'il appartiendra,

qu'il ir*a pas fait en notre présence, ni vapi à mot ni en substance, la

réponse suivante mentionnée en son écrit : "Vous saurez que le gouver-

nement nous charge de ne lui -présenter que des officiers d'influence, de

capacité et de talents ; or, n'ayant aucune de' ces qualifications, nous

eussions trompé la confiance du gouvernement en vous lecommandant ".

Cette petite querelle n'eut d'autre effet que de jeter un grand froid

entre des hommes qui auraient dû s'entendre pour le plus grand bien de
tous. ;

Bédard fut ihommé capitaine' pour la ville de Québec, faubourg ot

banlieue, le 26 novembre 1807, et il retint son grade jusqu'au mois de»

juin de l'année suivante. Le Canadien du 18 annonçait comme rumeur
que Panet, Bédard, Taschereau, Borgia et Blanchet allaient perdre leurs

commissions, parce qu'on les soupçonnait d'être les propriétaires du
Canadien, et que M. Planté serait démis de sa place de greffier du papier-

tèrrier et d'inspecteur des domaines du i*oi, pour la même raison.

Le Canadien du 2 juillet s'élève contre cette mesure draconienne qui

frappait dans leur liberté des hommes haut placés dans la hiérarchie

militaire. Hyland, le trop<5élèbre secrétaire du gouverneur, avait envoyé
à chocun d'eux une lettre ainsi conçue :

^ Son Excellence me charge de
vous informer qu'elle a dû prendre cette «mesure parce qu'elle ne peut
avoir aucune assurance dans les services d'un homme qu'elle a bonne
raison de croire l'un des propriétaires d'une feuille séditieuse et'difflama-

toire, qui se répand de tous côtés pour déprimer le gouvernement, exciter

au mécontement la population, et créer un esprit de discorde et d'animo-
sité entre les deux éléments qui la composent." '

.

Le Canadien se'^ntenta de prendre la défense de Panet, qui était

colonel. " M. Panet, dit-il, est un homme dont la loyauté est reconnue.

Il est un de ceux qui ont défendu le pays en 1775. II a totgours exerotf

-'%
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av.ec honneirr les offices de milice dont il a ëté honoré par le gouverne-
.

ornent. On ne Va. jamais vu rechercher de la popularité par le moyen
de ces offices, quoiqu'il les exerçât au milieu de ses électeurs

; et, quand,
aux ajjproches des élections, on lui a suscité des difficultés pour le faire
échouer, il a continué avec fermeté de faii-e strictement son devoir. Il a
eu l'honneur do tenir une commission de juge de Sa- Majesté, dont il a
rempli les devoirs dignement, et qu'il aurait pu garder s'il eût voulu. 11

a eu l'honneur d'être orateur de la chambre d'assemblée, depuis son
commencement, et l'on peut dire d'une chambre d'assemblée loyale et qui

' en a eu constamment le té-moignage de la part de tous les gouverneurs,
r delà prfrt même de Son Excellence. || est difficile de penser iju'uri

homme déloyal puisse avoir été choisi constamment par une chambre
aussi loyale pour être son orateur. Comment un homme qui a tant de
témoignages 'de sa loyauté auniit-il pu ^tre déclaré déloyal ^âïins un
instant, sur l'accusation on no sait de qui, sur le témoignage on ne sait
de qui, sans avoir ou l'occasion de se justifier ni même do voir son accu-
sateur en face ? Son i:xcelleiice a pu lui retirer sa commission, comme
Elle en a le droit, mais Elle n'a sûrement pas déclaré déloyal un homme
de ce caractère."

^
Cet acte injuste devait soulever les C8pril;s conti-o un gouverneur qui

no faisait que d'arriver au pays et déjà broyait de son talon les têtes les
plus respectables du parti canadien. Sur quelle autorité s'appuyait-il
pour croire que Panet et les autres étaient propriétaires du Canadien ?

,
L'eussont-ils été vrj^iment, quel rapport cette coïncidence pouvait avoir

,
avec leurs commissions de miliciens volontaires ? Voici des hommes haut
placés dans la société, qui veulent défendre l'Angleterre dans une guerre
de plus en plus menaçante, et le représentant du roi rei\ise leurs services
BOUS le prétexte qu'ils sont les propriétaires d'un journal soi-disant libel-
leux, prêchant la discorde, semant la zizanie entre les deux races. Or
nous avons eu sous les youx la preuve que ce journal tint une conduite
réservée, prudente et toujours constitutionnelle, il y eut sans doute des
taches, un peu de laisser-aller

; mais comment aurait-il pu ne passe laisser
emporter aloi-s que le Mercury, organe du château, ne tarissait pas en
invectives contre les Canadiens-français, contre leur religion et contre tout
ce qui portait l'empreinte française.

En veut-on des preuves ? Qu'on lise le Mercury durant toute cette-
longue période d'agitation, surtout sous l'administration de sir Jamee *

Craig, aidé du fameux Kyland, d'odieuse mémoire, et l'on se sentira, à
quatre-vingts aiis de distance, mémo avec les idées qîji ont cours »iyoûr-
d'hui sur la liberté de la presse, l'on se sentira, dis je, indigné de tant de
grossiers mensonges lancés on plein public dans le but de détruire tout oe
qui, dans notre province, était le plus respectable, clergé, communauté»

.religieuses, clt4,yens intègres et franchement dévoués au culte de la patrie.
"Nous avons parcouru altentivemeni, page pur page, le journal en

question jusqu'à sa saisie par l'autoriti, et ijious avons trouvé à côté d'une
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réclamation de droits parfaitement constitutionnels, l'expression constante

de la loyauté et de l'aLlachement le plus illimité à la monarchie anglaise,"

Ainsi s'exprime Garneau dans son\Hï«fojre «?M Canada.

Nous-même l'avons parcouru dans son entier, et nous partageons
absolument l'opinion de Garneau. Quelques jours avant sa saisie, le

CûTlarfie», déplorait la diflusion de couplets vraiment séditieux, et où noua
trouvons ces vers : .

" Quand oserea-voup donc chasser.
Peuple, cejtte canaille

^
Que le gouverneur veut payer

", A même notre taille î
"

. *

"Nous sommes sincèrement fichés* que des expressions semblables

soient sorties de quelque endroit que ce soit. Nous prions tous les écri-

vains de notre parti do prendre garde de se laisser aller dorénavant à ces

extrémités, et de porter le respect dû au représentant du roi. On plaide

mal sa, cause en employant des moyens illégaux, et on gâte quelquefois

un bon écrit par des sorties semblables, les expressions de canailles, etc.,

que les anticanadiens ont employées dans leurs chansons contre les mem-
bres de l'assemblée, retombent assez sur les anticanadiens mêmes, pour
que les membres y fassent la' moindre attention, et pour mériter une
réponse, surtout une réponse insultante au représentant du roi, quand
même il serait possible de supposer qu'il eût part ou connaissance de cette

autre chanson. Défendons-nous avec dignité et sans dire d'injures, et

gardons-nous des libelles et autres moyens illégaux et injustes. Si on veut

désapprouver une mesure du gouverneur, il faut le faire avec respect, et

de la manièi* que la constitution et la liberté britannique nous le permet-

tent. Nous prions nos partisans dp bien remarquer que nos^antagonistes

sauront bien montrer ces passages malheureux en Angleterre, et qu'ils n'y

montreront point les passages qui seront en notre faveur; tout ce que
nous demandons, c'est de soutenir nos droits, et nous serons supportés
en Angleterre malgré le ministère de ce pays, lorsqu'on verra que nous
soutenons ces droits avec fermeté, énergie et sans tomber en faute." '

Est-ce là le langage de. la sédition, de la révolte contre l'autorité?

Cependant le Canadien devait être brutalement saisi trois jours plus tard,

et ses prétendus propriétaires jetés dans les cachots deux jours après,

lie ifsrcury était là "qui veillait sur sa proie, attendant l'occasion favo-

rable pour la dévorer ou plutôt la faire dévorer par plus puissant que lui.

'
-

.

***

Afin do mieux faire connattre Vanimu* qui guidait le journal à la

dévotion des anticanadiens, lisons l'article qu'il publiait pea de temps
avant l'arrestation de Bédard.

*

> £.« Canadi^ du 14 mara IMU
Sm. I, im. 7.
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" Nous voudrions, dit-il, pouvoir donner crédit de bonnes intentions

aux directeurs du Canadien quand ils mettent, comme ils se complaisent

à le dire, sous les yeux des Canadiens toute l'étendue dâ^leurs droits et

leur font comprendre l'excellence de notre constitution, dans le but de les

engager à l'aiiïrer et à la défendre. On nous permettra de dire, sans man-
quer à la charité, que nous avons, de concert avec la masse qui constitue

,
notre clientèle de lecteurs, trop souvent différé d'opinion avec eux. Si le

fiel eût été le plus mauvais ingrédient dans leur encre, le public aurait pu
19e prémunir contre son amertume, mais leurs écrits ne sont trop souvent

que la dictée de passions malveillantes et égoïstes.

1 ." Avant de conclure, on nous permettra de rappeler aux plaignants

que durant l'élection du comté de Québec, une affiche a été publiée, dans

laquelle le gouvernement était accusé de faiblesse. Ceux que- cette affiche

concerne, savent qu'ils ne sont pas tout à fait sous le gouvernement du roi

soliveau.

" Sea rédacteurs se Vantent que le Canadien est le journal le plus libre •

de la province ; dans l'injure,, nous sommes prêts à l'admettre. De fait, il

'

nous apporte la preuve qu'il est ce que nous avons toujoura crû qu'il

serait, le plus grand ennemi de la liberté de la presse par son esprit licen-

cieux. 11 n'a pas plus consumé ce qui convenait k la presse canadienne,

que ne le fit la chambre d'assemblée, il y a quelques années, sur la ques-

tion de privilège.

" Nous/nous flattions, il y a quinze jours, en lisant le numéro 32, détruit

depuis à cause de sa réserve, que l'esprit troublé du Canadien se calmerait.

Kalheureusement, nous avons constaté que t^'est un de ces mauvais esprits

dont l'heure de courir le monde sous la forme du démon de la discorde,

n'est pas encore terminée. Nous craignons qu'il ne soit condamné à une
nouvelle épreuve, en vue d'une complète purification." 1

Diftiérer d'opinion avec le Mercuru/étMt donc un acte criminel ou

licencieux ! C'était là un des plus /Justes reproches que l'on pouvait

i^lresser au Canadien, mais qui aurait p]iem{)echer cela ? La divergence ^
d'opinions entre journalistés/n'a jamais été^cOnsidérée comme un crime de
lè^-majesté, quoi qu'en ait kit le Jfercwrv/de 1809.

Ce numéro 32, condamné à la destnlrotioii, ne renfermait, à vrai dire,

qu'une communication avec notes sur les droits et les devoirs dos chambres
d'assemblée, extraite des pfïpiers de Kingston (Jamaïque) du 4 avril 1809.

Des difficultés étant survenues U-bas entre le afouvemeùr, le duc de Man-
chester, et la chambre, celle-ci porta ëes plfiintcs on Angleterre : cette

attitude fut approuvée comme constitutionnelle.

Les notes, rédigées, sans aucun doute, par Bédard, sont absolument

anodines. Elles ont pour but d'établir les pouvoirs de la chambre d'as-

semblée de faire des lois, et de chasser de son sein des députés indignes.

Ces pouvoirs, d'après Bédard, sont indéfinis, afin qu'ils puissent être éten-

dus à tovis les cas imprévus. Ces cas peuvent être nombreux.

.A: i-T -V i.
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Quant'au fiol répandu daùs les écrits du Canadien, il n'exista jamais

que dans l'esprit des rédacteurs du Mefcury. .

L'année 1810 devait ê|re fertile en événements tragiques. Avec elle

s'ouvrit une ère de malaise, qui allait dégénérer bientôt en des trouWes
sérieux. Le pai-ti anglais, à la tête duquel se trouvaient le juge Monk, le

juge Sewell, av^^Iq Afeiyury pour organe, ci^ut qu'il valait mieux en finir

avec l'élément français, devenu trop puissant à la chambre. Les critiques
<iu journal francophobe devinrent Ue plus en plus acerbes ; les conseillers

in petto de sir James Craig, réussirent à soulever l'esprit de ce dernier, au
point de lui faire croire que les Canadiens-français complotaient dans
l'ombre des projets de rébellion. Or, c'était de la plus évidente fausseté,

<îar les sommit^ canadiennes, parmi lesquelles se dressait de'toute sa hau-
teur la tête de MP PlessiB, rêvaient bien autre chose que la révolte cohtre
l'autorité constituée. Les mauvais ferments germaient ailleiirs qu'à
l'évêché de Québec et dans les. bureaux du Canadien. Les alliés de la

bureaucratie voulaient un coup d'Etat, et ils l'obtinrent i leur aise.. Ce
fut le Canadien qui fut frappé parce qu'on ne pouvait a^vir autrement ©t
d'une façon plus propre à attirer l'attention publique.^ '

- --y-^,

Le 17 mars, un petit peloton de soldats armésj précédé d'un magià-
trat et de deus; «Jbnstables, lit soudainement irruption -dans l'atelier -du
joul-nal français, et s'empara forcément de la presse et des papiers
épars'dans les bureaux de la -rédaction, M. Lefrançois, imprimeur, fut
appréhendé au corps et jeté en prison ainsi que le plus vulgaire malfaiteur.
Une patrouille, organisée sur un bon pied, se mit ensuite à circuler dans
les rues, comme s'il y avait eu, en réalité, des conspirateurs dans, tous les

coins de la ville. C'en était assez pour jeter l'alarihe dans les familles,
4Sinon la consternation..

Deux jours après, c'est-i-dire le 19, MM. Bédard, Taschereau et
Blanclwt, trois propriétaires du Canadien, furent à leur tour aiTÔtés et
incarcérés. A Montréal, des constables s'emparèrent également de Pieri»
Laforce, de Pierre Papineau (de Chambly), ainsi que de François Corbèil
(de l'île Jésus), aco^sé8, <pux« aussi, de menées traîtresses (treàsonabU

^

practicea). On n'a jamais pu savoir pourquoi tous ces personnages, sur-'
tout ces trois derniers, furent arrêtés. Le mot trahison était bien lâché,
mais on eût été empêché de dire en quoi et comment ils avaient trahi le
drapeau britannique. Les vrais traîtres nétaient-ite pas phitôt ceux-là
même qui ne faisaient que compromettre le représentant de Sa Majesté
•en aséervissant son autorité à des fins plus eu moins avouables? Ou
encore ceux qui, an lendemain de la suppression du Canadien, écrivaient:
" Le coup est porté. Le Canadien a reçu le coup moiiiel. Le plus grand
malheur qui puisse arriver à la presse, 'c'est qu'elle tombe entre des
mains invisibles et lioencjéuses. Nous n'en dirons pas pli^ long, car nous
ne, guerroyons pas contre des morts." *

- ' « , >

Ije» jiutorjtés civiles Hrent de mihutieuftes recherches à travers les
.papiers saisis daiut l'utelior viu, Canadien, mais elles revinrent bredouille :

lllilllii iiiiii
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aucune trace de conspiration, aucune trame suspecte. Pendant ce temps-
là le public attendait avec la plus grande anxiété qu'on lui fît con-

naître les crimes des inculpés. " Que l'on juge maintenant, dit Christie,

si les procédures auxquelles on avait eu recours à cette occasion, résul-

taient d'une appréhension bien fondée de troubles ou d'un exercice
abusif du pouvoir." -

-

Le 21 mars, au milieu d'un brouhaha sans précédent dans nos
annales politiques, sir James Craig lançait une proclamation dans laquelle

- il essaie de se défendre des attaques atuxqùelles il était en butte de la part dea
Canadiens, anglais et français, qui condamnaient vertement son auto-
cratie. Ce document est plutôt, dans l'ensemble, un essai de justification ..>

qu'une leçon constitutionnelle. C'e^t l'œuvre, d'un homme- effrayé de sa
propre conduite. ,

\, " Vils et téméraires fabriôateurs de mensonges, disait-il,.sur quelle
partie ou sur quelle action de ma vie fondez-vous l'assertion que je cherche
à;bpprimer vos compatriotes ? Que savez-vous de mes intentions ? Cana- -

diens, questionne? sur moi ceux (fue vous consultiez autrefois- avec ^

"^ attention et respect
;

q^i'estionnez les chefs de votre Eglise, qui ont occa-
eion-de me connaître. Voilà des hommes d'honneur et de lumières. Voilà,
les hommes dont vousxlevriez aller prendre les avis, Lee chefs d^ faction r

les démagogues ne mç voient point et ne peuvent me connaître.
" Pourquoi vous opprimerais-je ? Serait-ce pour servir le roi? Depuis,

qu'ilrègne, ce monarque bicn-aimé n'a pas donné à votre égard un seul
ordre qui n'ait

.
eu votre bonheur pour objet. Serait-ce par ambition ?

Serait-ce pour acquénr de la p^ssance ? JHélps, mes bons amis, avec une
.

vie qui Sécline rapidement vers la tombe, ' sous le poids de maladies con-
tractées au service de mon pays, je n'ai pas d'autre désir que de passer ce
qu'il plaira à Dieu de m'en Taisser, dans les douceurs de la retraite, au

/" milieu de mes amis. Je ne reste parmi vous que pour obéir aux ordres
de mon roi."

La proclamation du gouverneur était destinée à produire un grand
retentissement. Wle fut lue du hautdé*la chaii-e et à la porte de quel-
ques églises. A la cathédrale de Québec, M" Plessis en fit quelques com-

^
mentaires fort ivppropriés, se contentant toutefois de demander à'^^n
peuple l'obéissance à l'autorité légitime, comme il avait toujours fait, da
resti», depuis son accession au trône pontifical.

M. de Gaspé, dans ses Mémoires, ious apporte des détails intéressant»
•et nouveaux sur cet épisode de l'incakération do Bédard et des autres
Canadiens. Nous avons là le récit d'un témoin oculaire véridiquo.

"Ce serait une étude curieuse à faire aujourd'hui qu^e rechercher les

causes qui ont induit le gouvernoment^'alors à persécuter ces citoyens si '

respectables à tous égtfrds. Perynne n'ignore que les grieft qui moti- -

' Sir J. Cralg était alors Agé «le «oixante et un afis. Il devait mourir un peu plua
d'une année plufc^ard, nu moi» de janvier 1812.

'rlj;-,.
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vèçent les actes de rigueur de l'oligarchie, prenaient leur source dans le

joiàrnal le Canadien que les patriotes du temps publièrent pour so défendre
des attaques envenimées et grossières que débitaient contre eux les gazettes
anglaises. La presse, les caractères, etc., qui servaient à l'impression de
.ce journal furent saisis par un piquet de soldats commandés par un juge
<ie paix; ma foi, il faut l'avouer, par mon beau-pèro, le capitaine Thomas
Allison, du 5* régiment d'infanterie, mais retiré alors du service, et furent
-déposés dans les voûtes du palais de justice. Ce serait certainement
aujourd'hui une lecture pleine d'intérêt et des plus curieuses que^cellè de
l'ancien journal le Canadien, depuis le premier njiméro jusqu'au 17 mars
1810, qu'il* fut saisi par le gouvernement. On prétendait alors que plu-'

«ieurs articles de ce journal tendaient à soulever le peuple, ce qui fut cause
que les éditeurs-propriétaires et les correspondants accusés de pratiques
séditieuses furent incarcérés. Les moins coupables aux yeux des auto
•rites, soit officiers dans la milice, ou exerçant quelques fonctions sous le

gouvernement, furent congédiés. Oh ! oui, ce serait une étude très

curieuse que de chercher à découvrir les crimes qu'avaient commis tant
<ie loyaux et respectables citoyens d'origine française, qui leur valurent
une persécution si cruelle de la part du gouvernement britannique. Je
jette aujourd'hui le gant au tory le plus farouche, pourvu qu'il ait quel-

. que- teinture de la constitution anglaise, et je veux passer pour le plus sot
" individu dû Canada, s'il peut me montrer une phrase, une seule phrase

•dans ce journal qui pût motiver les rigueurs de l'oligarchie sous l'admi-

nistration Craig.

" Au physique, le chevalier Craig était d'une petite taille, mais corpu-
lent, quoique malade dès son arrivée en Canada. Il y avait beaucoup
"Cl'expression dans ses traits, qui devaient avoir été beaux dans sa jeunesse.

Son regâi-d était perçant comme celui du faucon et semblait chercher
jusqu'au fond de l'âme les pensées les plus secrètes de ceux auxquels il par-

lait d'une voix aigre. On l'appelait en Angleterre Little King Craig

parce qu'il aimait la pompe et le faste. Il passait pour un homme vain.

Fier, orgueilleux, oui
;
mais il avait trop d'esprit pour être vain ; c'est

toujours l'apanage d'un sot que la vanité. Je vais porter unjugem'ent
bien extraordinaire sur un homme dont la mémoire est encore odieuse aux
Canadiens français après un laps de cinquante-quatre ans. Quoique bien

jeune alors, ma position dans la société me mettait en rapport avec ses

*mis et ses ennemis
;
j'entendais constamment le pour et le contre, et j'en

conclus que loin d'être un méchant homme, un tyran, sir James avait un
«xcellent cœur,, et je vais en donner des preuves. Je tiens d'une autorité

non suspecte, de mon oncle Charles de Lanaudière, membre du conseil

législatif, haut tory s'il en fut, et qui i^prouvait môme presque tous les

actes arbitraires de l'oligarchie, je tiens, dis-je, de cette source non sus-

pecte, que sir James Craig, qu'il voyait fréquemment (il l'avait connu en

AnglM»rre, et même au Canada, pendant la guerre de 1775), lui avait dit

ir
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peu de temps avant son départ pour l'Btrope :
" qu'il avait été indigne-

ment trompé et que s'il lui était donné de recommencer l'administration

de cette colonie, il agirait différemment." Cet aveu n'est pas celui d'un

homme méchant. Comment se fait-il alors qu'un homme si pénétrant se

soit laissé abuser ? c'est ce qu'il m'est difficile de résoudre. Ses amis

prétendaient, pour l'excuser, qu'élevé dans les camps, il avait péché par

ignorance de la constitution anglaise. Halto-là ; sir James Craig était

un littérateur distingué, une des meilleures plumes, disait-on, de l'armée

britannique ; et il avait tout jeune homme occupé la situation de juge-

avocat dans l'armée, ce qui exige une étude plus que superficielle des lois

anglaises. Il a souvent, à ma connaissance, présidé la cour d'appel à

Québec, et ses remarques étaient celles d'un homm(* qui possède des con-

naissances légales que l'on rencontre rarement en dehors de la profession

du barreau. Quelqu'un lui fit observer un jour que M. Bergia, qui avait

plaidé devant lui, le matin, n'était pas naturellement éloquent : c'est vrai,

dit-il, mais je crois qu'il y a peu d'avocats dans cette colonie qui aient une

connaissance aussi profonde du droit romain. Et sir James ne se trom-

pait pas. Il était de bonne foi lorsqu'il sanctionna les mesures tyran-

niques de son conseil ; sa conduite comme commandant de la garnison le

prouve. Il croyait à une rébellion imminente des.Canadiens-français^

lorsque les Bédard, les Blanchet et autres furent écroués."

Dans le œurs du mois d'avril, des amis de Bédard tentèrent, mais

vainement, de faire émettre un writ d'habeas corpus en faveur du prison-

nier et de ses compagnons d'infortune. Le gouverneur se montra impi-

toyable ; les portes de 1^ prison restèrent formées sur les victimes d'un

.despotisme sans frein. Ce ne fut qu'en juillet qu'un des prisonniers,

malade, fut relaxé.

Quelques semaines plus tard, un autre obtint son élargissement pour,

la même raison de santé.

-, Lefrançois sortit de sa prison au mois d'août.

Il ne resta plus bientôt que Bédard, qui demandait, comme faveur,

qu'on lui Ht son procès. On le lui refusa persévérammont, car on savait

bien que devant un jury, même le plus mal disposé, aucune preuve ne

pourrait établir la culpabilité du rédacteur du Canadien. Le gouverneur

voulait qu'il demandât pardon, afin, sans doute, de laisser croire au public

que son prisonnier était coupable. Mais, au château l'on ne connaissait

pas Bédard, ou on le connaissait mal. Il eût préféré la mort plutôt que

de prononcer l'aveu d'une faute dont il était innocent. Bédard attendit

donc patiemment dans sa prison lo procès auquel il avait droit, au grand

mécontentement de la faction Sewell, qui ett désiré donner aux événe-

ments une autre tournure.

M.^o Gaspé nous donhe de nouveaux détails sur le sort de Bédard,

durant toute la période de son emprisonnemenl, :

" De toutes les victimes de la tyrannie du gouvernement de cette

époque, monsieur le juge Bédard, avocat ^lors, fut" celui qui endura sa

r..
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captivité avec le plus de patience. Ce disciple de Zenon, toujours occupé

d'études profondes, pouvait se livrer à se^ goûts favoris sans être exposé

aux distractions dans la chambi-e solitaire qu'il habitait. Homme pra-

tique, connaissant à fond la constitution anglaise, il ne communiquait

avec les autorités que pour leur demander de quel crime on l'accusait ;
et

pour les prier de le mettre en jugement, s'il y avait matière à indictment

au criminel. On se donnait bien de garde d'instruire son procès : il était

à peu près aussi coupable de trahison ou de pratique séditieuse, que je le

suis de vouloir m'emparer de la tiare de notre saint-père le pape. On

lui signifia, après une année dé détention, je crois, qu'il était libre.

" Je ne sortirai d'ici, répliqua M. Bédard, que lorsqu'un corps de jurés

aura bien et dûment déclaré mon innocence.

"On io laissa tranquille pendant une dizaine de jours, espérant lassefir

sa constance, mais à ^^xpiration de ce terme, le geôlier lui signifia que

s'il ne sortait pas le lendemain de bon gré, j) avait reçu ordre de le mettre

à la porte. M. Bédard haussa les épatiles et continua ses calculs algé-

briques." Commiî plusieurs membresffle sa famille, M Bédard était un

profond mathématicien. ^ , -:—^ „. :. _ ,, .: _^ : . ;—_i:—_. „ —_.

—

" Le^eôlier patienta le lendemain jusqu'à une heure de relevée, m^s

voyant aBrs que son prisonnier ne faisait aucun préparatif de départ, il

lui déclara que s'il n'évacuait pas les lieux de bonne volonté, il allait avec

l'aide de ses porte-clefs le mettre à la porte. M. Bédard voyant queTpn

prenait les chose-i au sérieux, et que contre la force il n'y a pas de^Msis-

tance, dit au gardien: "au moins, monsieur, laissez-moi terminer mon

problême ". Cette demande parut si juste au sietir Éeid, le geôlier, qu'elle

fut accordée'd'assez bonne grSce. Monsieur Bédard satisfait, à l'expira-

tion d'une heure, jde la solution de son problème géométrique, s'achemina

à pas lents vers sa demeuré."'

Ne
-'

• ^

Des élections générales eurent lieu le 27 mars, c'est-à-dire huit jours

après l'incarcération de Bédard. Celui-ci fut mis en nomination dans le

comté de Surrey, et il fut élu.
„

Lorsque la chambre s'ouvrit, vers le milieu do décembre de la même

année, le gouverneur avertit la députation que Bédard avait été arrêté et

incarcéré pour pratiques traîtresses. Cette démarche officielle était sans

doute dvotinée à faire rayer de la liste des députés le nom du député de

-Surrey. La chambre mit la question à l'étude, et elle décid^ que Bédard

était habile à siéger, manifestant en même temps son désir de le voir

prendre son siège. Elle résolut de présenter au gouverneur une adresse

fondée sur les résolutions précédentes. L'adresse fut adoptée, mais elle ne

put jamais se rendre jusque chez le gouverneur.

1 De Gaapé, Mémoires, pp. 841 et 342.
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En 1811, les esprits s'étant un peu apaisés, M. Papineau eut urne

entrevue avec, sir James Craig au sujet dé Bédard. Mais elle n'aboutit ^

à aucun résultat, car le gouverneur comptait toujours que ^n prisonnier

ferait de» aveux.

Dans le cours de la session de cette même année; sir James Craig,

voyant que la positiop n'était plus tenable, résolut d'adresser à la chambre
une.Mpèce de mémoraltidum, qui est l'exposé complet des événements

relatifs à l'incarcération de Bédard. Ce document, peu connu, mérite

d'ôtr© cité dans son° entier : - ^ -

-

"*
^

< - ,.:

" Messikuks, > * "^

" P]n attirant votre attention sur l'emprisonnement do M. Bédar^,'je

'^ désire profiter de l'occasion pour vous exposer le résumé succinct des cir-

constances qui s'y rattachent.' Mon but est de consigner dans les procès-

verbaux du conseil les motifs qui m'ont animé en"cette affaire.

"Il n'est pas nécessaire que je tevienne sur les événements qui ont
^ohné lieu à cet emprisonnement : vous vous on souvenez tous très bien,

et je crois que rien n'est survenu defjuis qui ait pu jeter un doute sur
l'à-propos de cette mesure. Je trouve dans l'unanimité de suffragesqui pré-

valut alors, la confirmation de l'opinion que je m'étUis formée sur la

nécessité des moyens que j'ai dû prendre pour arrêter le mal qui nous
menaçait; car l'on ne doit pas: perdre de vue que la.déteijtionSde M.

. fiédard était une mesure de précaution et non de châtiment ; une^mi^sure

de ce dernier caractère n'eût pu lui êti-e a'ppliquëe qu'à la suî^pà'une
décision des tribunaux de son pays.

'

J
"'*„,",

" D'après ce principe, les personnes emprisonnées en même temps que
M. Bédard, ayant fait l'aveu de leur erreur, je n'hésitai pas à considérer ces
aveux comme une garantie suffisante d'une autre conduite, à l'avenir, et
voyant que la santé de ces deux personnes était sérieusement menacée à
raison de leur internement, je trouvai volontiers en cela une raison de
proiK)ser leur élargisseînent en exigeant toutefois des garanties de com-
parution, si besoin en était, ce à quoi vous avez donné votre assentiment.

" D'après le même principe, je n'ai pas.de doute que vous auriez
consenti comme moi à l'élargissement de M. Bédard. Mais, quand j'ai

mis sous vos yeux une pétition que ce monsieur m'avait présentée, elle n'a
paru à personne de nous propre à laisser croire qu'il cesserait de tenir la
conduite qui avait nécessité la mesure de précaution que nous avions prise.
Comme je n'ai pas pensé devoir répondre à sa demande, il s'en est suivi
entre lui et M. Poy' une correspondance dont je n'ai pas à parler autre-
ment que pour mentionner qu'elle en a été l'issue.

Ayant compris qu'il désirait savoir ce qu'on attendait de lui, j'ai envoyé
chercher son frère, un cui-é,' et en présence de l'un des meures du con-

' Secrétaire du gouverneur en l'absence de M. Ryiand. ^ ~
"^

» Ce frère ne pouvait être autre que le curé de Saint-Joseph, rivière Chambly, ou
^;luu^laik.le sulpla{en,.ëorml8>(me l'écdc^^iastlque ainsi mandé fût le curé de l'An-

~\
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seil, j'autorisai ce dernier à faire connaître à son frère les raisons de

l'emprisonnement. Je n'avais en Vue que la sécuritéf^u gouvernement de

Sa Majesté et la tranquillité puJblique, et je ne désirais aucunement que.

M. Bédard fût retenu plus longtemps qu'il n'était nécessaire. Pu moment

qu'il reconnaîtrait sa faute, je considérerais cet aveu comttfe une^garantie

pour l'avenir, et je viuis proposerais aussitôt son élargissement. Sa réponse,

par le même. canal, était couchée en termes respectueux, mais il refusait
.

de reconnaître une faute dont il ne se croyait pas coupable. '

" M. Bédard ayant été réélu membre de la législature provincialej il

n'était pas difficile de prévoir que son emprÏHonnement deviendrait un des

sujets de discussion, quand la chambre d'assemblée se réunirait. Aussi je

me suis de nouveau occupé de la question de la manière la plus sérieuse,

et, en conséquence, me suis arrêté à une ligne de conduite que je n'indi- "i

querai pas pour le moment. J'aurai à le faire ci-après et en des termes

qui no différeront guère de ceux que je pourrais employer ici. •
'

. '

^" Vous êtes tous au courant de ce qui s'est passé à la chambre à^cette _^

occasion. J'avais déjà reçu une copie des résolutions qu'elle se propoAit-

d'adopter, et je m'attendais de jour en jour à les voir présenter, lorsque je

^

reçus une demande d'audience de la part d'un de. ses chefs, l'aîrfé des

messieurs Papineau, député de Montréal. Il s'agissait des résolutions. •

Il n'importe pas de rapporler ici notre conversation': .qu'il suffise de dii:e

qu'elle me conduisit à énoncer ma décision finale, fondée sur des motifs que .

je lui exposafcadans les termes /suivants : " Aucune considération, ni de

" droit ni de faveur, lui dis-je, ne me fera consentir à l'élargissement de M. .

" Bédard à la demande de la chambre d'assemblée, et à aucune condition,

*" n'ordonnerai-je sa libération pendant la présente session. Je n'hésite ,

" pas à vous dire pourquoi. Par leurs discours et leurs propos, les mem- -

." bres de l'assemblée ont répandu partout le bruit qu'elle fera ouvrir les

" portes de la prison de M. Bédard, et cette rumeur est si bien établie ttiain-

" tenant, que l'on ne la met plus en doute. Je crois le temps venu où là

" sécurité et la dignité du gouvernement commandent qu'on apprenne

" au peuple quelles sont les véritables limites du pouvoir respectif çles

" divers corps de l'Etat, et que ce n*est pas à la chambre de gouverner le

pays."

"En rendant compte de ma conversation avec M. Papineau, çn tant

qu'elle a rapport au sujet dont il est question, j'ai rais devant ce conseil

les motifs qui m'ont fait agir jusqu'à présent. J'ajouterai que j'ai jugé

nécessaire de ne rien faire pour l'élargissement de M. Bédard, tant que les

députés ne seraient pas retournés chez eux, afin que par leurs fausses

représentations des faits il ne leur Ait pas possible de faire croire que leur

intervention m'a forcé à agir. Chacun étant maintenant rendu chez soi,

et la tranquillité régnant assez généralement dans la province, je vous

eienne-Lorette, qui n'était qu'un cousin éloigné de Pierre Bédard. Garneau njen-

tlonqe à tort le curé de Charlesbourg, qui était M. de Boucherrille.

f
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'^"''^ "'^^ ^^^ venrd^i^t^ „ ter^e à la d.te.-

Il était grancleraent temps, en effet, de sortir, ce pauvre ^oùVorDenr-do
1 impasse où il s'était empêtré lui-même. Nous avon«V,S 7

quelle manière BéCard sortit de sa prison, sa ^éJet n:ràtr '^^^^^^^^^^
. son geôlier. Il ne put obtenir de procès régulier mais Ibninion n.^

qui vaut bien celle d'un jury de cfouze cito/ens, ^v'rdJ^rdeP,^^^^^^^^^^^^

Bedard L'h.8to,re l'a dit et elle le redira , longtemps
: Cralg fut etv^^de cet homme de bien, de ce patriote qui ain,aH l'Angieterrf TlÏsU '

tutions, et qui fpt puni pour avoir revendiqué en faveur de sescon^Z ^
Ja protection efficace des lois britanniques

"
"^"^toypos-

Aujourd'hui la mémoire de Bédard 'es< rP«no^Mn „ i- . "
deCraigest ex^cr. comme celui d. If ^entm'llr 7°"
fonçais, Ai„« le veut .cuvent la juaL CaL^ bi«

'

t^uir™d^„e,,„ef„«deaa.r«-. ..ue une te™pa„neacircl;.„r^^^^^^^

acheter de .i grands avantage, par ,ue,,C:îLifl'» .
""" ' """-*

Fouvait-on parleravee plus de dignité et surtout de lovaut,! ? P.,homme venait de subir une peine terrible non, .,nl7 . •
'

pour lo moins panlonnable Au kZ 11
^ &»te imaginaire «u

Wnit presque la main „ri'I'fra„J",
°"'™»"^^. de se plaind,^, il .

gouverneur, eussent voui^ aux simonie» to„.. ,,J° J^'P^"""»"*''^ Je ^
gouverhourjusouauge<l!ierdefanri.l!!

'«""""«'«tton, depuis le
.

Sewel, et sa'^te ar^t'de ^ilTTài:non^dar '^ ^"^ ^ «^««^

-g-r^id. et il pHt .„ si*ge UarmZifÏtrîsT^TjoTr
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même de l'ouverture de la Beesion.V !JB|8|îftt une part.très «ctive aux

délibérations, et pas une fois on ne le "m^fle^détacher du groupe français.-

Sii* George PrevQpt venait de succéder àr sir James Craig. Dès son

arrivée au pays (septembre 1811) il s'était efforcé de calmer les esprits

que l'administration de son prédécesseur, avait quelque peu irrités. Il

montra beaucoup de confiance aux Canadiens-français, en leur ouvrant la

porte auî^charges publiques. «M. Boùrdages fut nommé lieutenant-colo-

-nel de milice ; M, Bédard fut réintégré dans ses fonctions de capitaine.*

Non content de répaier l'injustice commise envers Bédard, le nouveau

gouverneur le ^nomma bientôt juge à Trois-Rivières. Cette nomination

fut bien accueillie du public. Bédard était pauvre, à la tête d'une

famille, et il souffrait d'une maladie contractée dtms «a prison, qtii pou-

vait l'empêcher, à bref d^lai, de prendre une part active aux affaires

publiques. . Citons à ce propos M. Etienne Parent :

':îs 'est-il' pas regrettable pour la gloire de Pierre Bédard et pour nos

propres intérêts, qu'il ait alors abandonné la cause qu'il avait si bien

servie jusque-là, cause qui en était encore à un premier succès, rien moins

que décisif, comme l'événement le prouve ? '

" A cela nous ne répondrons pas que notre héros était sans fortune

et chargé d'une famille dont il avait jusque-là négligé les intérêts, pour

se dévouer tout entier à la chose publique | nous ne rappellerons pai^

même qu'il avait contracté en prison une maladie dont il ne guérit jamais
;

ces raisons, toutes valables qu'elles soient," seraient une injure à sa

mémoire, si nous les donnions pour motifs de sa retraite do la çcène poli-

tique. Il avait pour cette détermination d'autre motifs plus dignes de

lui. Son avènement à la haute magistrature était la consécration du

triomphe de la cause pour laquelle lui et ses amis avaient combattu et

souffert, l'aveu formel qu'on les avait calomniés et cruellement persé-

cutés, et un puissant encouragement au peuple et à ses défendeurs de

persévérer dans les nobles revendications, du passé.

" Il y a plus ; à cette époque, nous étions à la veille d'uneguerre

avec les Etats-Unis. Or, M. Bédard, avec le jugement sûr qu'on M
reconnaissait, avait compris que l'intérêt, autant que le devoir, nous coti-

mandait de rester unis à l'empire britannique. Il ""était, pour l'avoir

^étudié à fond, admirateur du régime constitutionnel anglais qui lui parais;

sait assurer, à la fois, et le libre exercice de toutes les énergies sociales

légitimes, et la compression des instincts pervers, en d'autres mots :

•

l'ordre et le progrès. Il était un loyal sujet anglais en même temps qu'un

chaud patriote canadien, et il sentit qu|en ces deux qualités il dova?t

, prêter la main à l'œuvre de conciliation de sir George Prévost. Accepter

1 C'était la deuxième du septième parlement. Elle dura du 21 février au 19 mai

«iSa nouvelle commission est datée dul» octobre 1812, et porte la signature de

X. de Lanaudière, sous-adjudant général de milice.

^
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'flne chVge judiciaire, dans les circonstances, c'était, pour M Bédard
faire un solennel, alcte de confiance dans le nouveau gouverneur et cet
acte de sa part devait être to^t puissant auprès du peuple et lé porter i,
se i|allier en masse auto-ur du drapeau britannique. C'est ce qui arriva

,
et e Canada fut conservé à l'Angleterre, et notre nationalité échappa
cette fois encore à l'absorption.

v "En montant sur le- banc, M. Bédard rendit donc un nouveau ser-

.' briT
'"^"' ^ ''"' ^^^'' '' °' ^' ^"'ajo^ter un nouveau titre à sa popu •

H«
.

" ^^7"'/^
<^«^"«a". était un homme poli, grave, souple, capabledéjouer e rôle que voulaient lui confier les ministres. Quoiqu'uV

1
ennemi le plus dangereux des Canadiens, il se montrait toujours très

rrnLT"" T' " ''""' ' '" P^"^^^"« ^« l'Angleterre, ou plutôt deson^m^istère, un homme qui, en conduisant Je parti opposé aux repré-sentants du peuple, sût la dissimuler. I, dirigea' ce parS jusque"' finde sa vie dan. les deux conseils, surtout au conseil législatif, où vinrentéchouer presque toutes les mesures demandées par les Canadiens ''

;> est le même qui par ses inspirations secrètes, travailla toute sa vie
à ruiner la race canadienne-française. C'est lui qui conseilla au ministredes colonies le projet d'unir toutes lés provinces anglaises de l'Amérique

norZ^ S^n'o'^
"""" ^^"^ gouvernement, ffin de mieux écri:

Sewell fut puissant en Canada et influent à Londres. Mais il ren- •

contra ausfli.de redoutables adversaire.. M. Stuart, qui fut juge un peu.plus ar^, avait eu souvent caille à partir avec lui'.
'
On les coniTtmême un peu comme ennemis. .En 1814, le conseil, que dirigeait Sewellrejeta plusieurs lois importantes, entre autres le Wll excluanUes ugJduconseil législatif et uri autre autorisant la nomination d'un agentTprè^

*

du gouvernement impérial. La chambre d'assemblée ne crul pas mieux

.air> 7"f" n"'!'"''"
^" '°' renfermant des accusations contreja conduite do Sewell. Sur dix.sept chef., deux portent sur la conduite

mîtres et méchants, dans l'intention d'opprim;'des indivTdursup^L^
êtreennemis de sa politique et se défier de son caractère et de ses vueset^urles perdre dans l'estime publique et empêcher leur réélection

*8. P»r«nt, Pierre Bédard H Bt» deujr FUê. Voir le Journal dé r/»^..«^A.

*

•f.i



[dionnk] PIERRE BÉDARD ET SON TEMPS loé

"V

comme membres de l'Assemblée du Bas-Canada, a conseillé, avisé et

approuvé l'arrestation de Pierre Eédard, François Blanehet et Jean-
Thomas Taschereau, écuyers, sous le prétexte faux et mal fondé qu'ils

étaient coupables do pratiques traîtresses, afin que par là ils fussent privés
de l'avantage d'être ^^is à' caution, et par les moyens de l'influence

résultant de ses empbis^élevés sous le gouvernement, les a fait empri-
honner sur la dite accusation dans la prison comftune du district de
Québec, pour un long espace de temps, et enfin élargir sans qu'on leur
ait fait leurs procès. .'.

, . .

" Jonathan Sewell.;.... a conseillé, avisent induit sir James Craig à
publier une proclamation extraordinaire et sans exemple, tant pour le

stylo que pour la matière, dans laquelle il était fait mention de l'eirpri-

sonnement arbitraire, injuste et tyrannique des dits Pierre Bédard,
François Blanehet et Jean-Thomas Taschereau, de.manière à faire croire

qu'ils étaient coupables, et à exciter contre eux la malveillance publique,
et dans laquelle par le langage que lîon y tenait l'on donnait à entendre
que la Province était en un Etat voisin d'une insurrection et rébellioa,

ouverte.

" Samedi, 26 février 1814." V 5*

Sewell se rendit à Londres, où il se défendit si bien qu'il réussit à,
capter la confiance des autorités, impériales. Du reste, il avait eu beau
jeu, vu que M. Stuart, nommé par la chambre pour aller appuyer l'adresse,

avait vu échouer sa mission en présence de l'opposition du conseil légis-

latif, qui refusa de voter le crédit demanda pour en défrayer les dé-

penses.' -

Ce fut pendant la seconde session de 1812- que Bédard reçut sa com-
mission de juge : elle est datée^ du 11 décembre. Il remplaçait le juge
Louis-Charles Foucher, qui venait d'jltre révoqué par voie d'impeachment.

Le nouveau juge commença à siéger en mars ^813, et il remplit ses fonc-

tions ju««qu'au mois de septembre 1828, avec do légères inton-uptions. Il

y a peu à dire sur la manièrç dont le savant magintrat présida la cour,

mais il paraît certain, d'après la tradition, qu'il fut toujours à la hauteur
' de sa position. . i" ..-

En 1819, (%aen, député de Trois-RIvières, porta contre le juge
Bédard des accusations d'pne haute gravité, entre autres, 1° d'ai^oir pros-

titué son autorité judiciaire pour satisf&ire sa malice personnelle
;

2" d'avoir violé la liberté de plusieurs sujets de Sa Majesté ;
3° d'agir,

par une conduite perverse, obstinée et tyrannique, déshonoré sa position.

La chambre nomma un comité ))0ur s'enquérir des faits. Ce comité

était composé de MM. Panet, Neilson, Borgia, Blapchet, Taschereau,

Stuart et Vanfelson. II tint séaAoe à diverses, reprises, depuis le U février

' Bédard aviitt d'abord été éhoM par la ehambr» pour e«tt« minion', mitta oa:

uppcMM qu'il ijefuM de a'en charger. Le crédit voté par U châuibre était d*'
2,000 livrée.

'4
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±

V i

jusqu'au 19 avril 1819, et reçut les dépositions d'un grand nombre de

•témoins assignés par l'accusateur.
'

^ ,

À la session suivante (1820) M. Bédard s'adressa par pétition à la

chambre pour obtenir plus ample justice, car bien qu'il eût été prouvé que

les accusations portées contre lui n'étaient pas fondées, il était désireux

d'avoir l'occasion de prouver à son tour que ces accusations étaient mali-

cieuses, préméditées et concertées. M. Bédard voulait une nouvelle

enquête. La chambre nomma un nouveau comité de sept memhi'es, pour

examiner le contenu de la i-equête et faire le rapport. Lie comité se déclara \

prêt à siéger, mais M. Bédard déclina de procéder, vu qu'il lui était

impossible de s'absenter de son district judiciaire, à moins d'obtenir une ')

permission spéciale du juge en chef, ce qu'il considérait impossible dans

les circonsjtances. , ^
',

'

V. >.

L'affaire n'eut pas de suite. Bédard, il est vrai, avait été exonéré par .

la chambre d'assemblée. Mais cet incident regrettable lui causa beaucoup ^..

-- de chagrin. Tous les jours le digne juge venait en contact avec ses accusa-

teurs, qui, à part Ogden, se recrutaient surtout dans le barreau de Trois-

Rivières. v
'

-

*' ""
,.

Les années et le mal qui minait sa constitution physique ne som- .

blèrent point diminuer son goût pour les sciences mathématiques. Il

étudiait sans relâche. Isidore Lebrun, auteur du Tableau des deux Canadoi,

y lui attribue la paternité de deux ouvrages, l'un intitulé : Observations cri-

tiques sur les Ouvrages de Lamennais et de M. de Bonald ; l'autre, Traité du
Droit naturel démontré par des Formules algébriques. Nous n'avons pu
découvrir ces deux ouvrages, et nous croyons qu'ils n'ont jamais vu le

jour, si tant est même qu'ils aient été composés par Bédard. Quant i la

ï
,

paternité des écrij^ politiques parus dans /e Canadien de 1806 à 1810, elle

est certaine et incontestée. Il ne signait pas, ou il mettait des noms de

plume au pied de ses articles, mais on les reconnaît aisément par le style

quelque peu diffus de leur auteur, et par la note constitutionnelle qui y
domine toujours.

L'une des plus constantes préoccupations du grand patriote et qu'il

entrant durant tout son séjour à Trois Itivièrés, ftit do venir résider

à Québec, sa ville de prédilection.' Il n'aima jamais Trois Rivières,

où il n'avait, aucune attache particulière. Du reste, sa famille pouvait

avoir ses préféretices, et il est naturel de penser que, ne voulant pas la

contrarier, il lui donnât à entendre qu'il irait avec elle passer ses dernières

années là où il avait vécu pendant sa jeunesse et sa maturité.

' En 1823, lorsqu'il fut question d'envoyer à Londres un agent oahtl^

dien- français, afin de contrecarrer le projet d'union dos provinott anglaises,

projet inventé par Sewoll et largement patronné par le parti anticana-

1 Bédiurd •Tfttt deméaré à Québec au eoln des niM H»ldlniftnd «t Mont-Oarm«l,
' où M trouvent maintenant lea bureaux dn consul de Suède et de Norvège. Cette

propriété fut miee en vente par M femme,il? février IHll. >

M
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•dien, les yeux d'un grand nombre se portèrent sur le juge Bëdard. Afin
•de donner une idée exacte des sentiments alors existants au sujet des
affaires du pays, laissons la parole à un journal anglais publié à Montréal,
le Canadian Spectator. Voici ce qu'il disait dans son numéro du 22
janvier 1823 :

" 11 y a eu grande prudence de la part de certains enra^^s, de promo-
teurs outrés d'un ,projet d'union discordant, et de quelques individus qui
^nt eu la main dans les affaires de notre province, à agir de telle façon

<iue le juge Bédard ne pût aller en Angleterre avec les autres agents du
Bas-Canada. Ils ont, par ce moyen, détourné habilement un coup vigou-
reux. En eifet, on ne pouvait supposer qu'ils exposeraient eux-mêmes
leur carrière politique à la ruine qu'auraient infailliblement provoquée la

présence en Angleterre et le témoignage de cet homme. L'esprit de con-
servation, tout le monde le sait, les a forcés à restreindre autant que
possible la liberté du juge. Mais cet homme honorable ira bon gré mal'

^
^ré, et quoi qu'il en coûte 4 ces personnages.

" La chambre des communes d'Angleterre peut signifier aux minis-

tres—et nous croyons qu'elle le signifiera-^son désir de faire comparaître
i'honorablo juge à sa barre, et le ministère anglais, en conformité de ce

désir, ordonnera d'accorder au juge un congé d'absence. Que, pendant
•«ette absence nécessitée par des affaires publiques touchant aux intérêts

vitaux du pays et nullement due à des considérations privées ou porson-

.tielles, lejuge reçoive son traitement, il peut y avoir des doutes éur ce point
;

la question pourrait être portée quelque part où le juge est très bien vu,

y être examinée et jugée d'apr^àt les vrais principes provinciaux.
" Quoi qu'il en soit, le jugé partira, et ce qu'il en exposera de calom-

«lies, de fausses représentations, d'intrigues, d'actes despotiques et de
conseils égoistes I

' " On a stupidement assimilé le cas du juge Bédard allant en Angle-

terre au cas d'un juge candidat sollicitant ses justiciables de le porter par
leurs suffrages à l'assemblée législativi». ' ^

" Un juge qui, grtce aux suffrages de ceux iqui ressortissent à son

Aiibunal, occupe un siège dans une législature, y est exposé aux passions,

amitié, gratitude ou ressentiments, qui naissent d'une lutte électorale et

de la vie politique ; et tous les jours il exerce ses fonctions de magistrat

parmi ceux-là même qui ont exoité ohe« lui ces pyusiohs.

" La situation n'est pas la mêm«. La mission du juge Bédard serait

un événement spécial. Pendant sa durée, il ne serait virtuellement pas

juge. Quand elle serait accomplie et quUl reprendrait sa place au tribu-

nal, «m 'peut dire que jiimais l'ocMsion ne s'en présenterait do noureau.,."

Lejuge Bédard n'alla pas en Angleterre, malgré la prédiction du
Spectator. La éhambre, voyant que M. James Stuart ne serait pas agréé

«omme agent de la pr»>vinoe, choisit M. Marryat député aux communes
•d'Angleterre, qui refusa, parce que sa nomination n'avait pas reçu \tk

l
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sanction du conseil législatif. MM. Papineau et NeilBon reçurent la

nômination^-et ils partirent tous deux |)our Londres, porteurs des péti-

tions de soixante mille Canadiei)S:frança|8 contre l'union du Haut avec le

Bas-Canada. • s , .

* *

:-^.».>

\

,. y.

;#

M
»'

^<»

Le Juge Bédard fut, pouf des raisons de santé, forcé de se soustraire

à ses fonctions de juge à partii* du mois de mars 1827 jusqu-'au- mois de

janvier 1828. Les juges Uniacke et Fletcher le remplacèrent. Il courut

à Saratoga, où n'éprouvant, pas de mieux, il ne fit pas un long séjour. l\K

passa l'été de' 1827 à Kamouraska, restant ainsi pendant dix mois absent,

bien que son congé ne fût que de trois semaines. Son traitement lui fut

payé régulièrement. .*'

.

En janvier 1829, le juge Bédard, voyait que sa maladie s'aggravait,

résolut de demander une pension de retraite, et la chambre la lui a^çorda^

"ftprèe-iHcoir fait une enquête sur Tétat de santé ^du pétitionnaire. Ses

4,eux,^JBi8j" Elzéar, alors avucat à Québec, et Isidore, étudiant en droit,

fçren€%Jiptlé8 à rendre témoignage.

'•"lua'Sinté de mon pè,re, dit le premier, a été généralement mauvaise,

n^Vit Jesw^ttij^ dernières années ; elle est devenue pii-o par l'assiduité et

« f4^ tiJl^viMtiiTnhérehls à sa charge ; il paraissait très afSig^des difficultés qui

, onteulieulloTsqti'il lui fallut obtenir un congé d'abSënce, et lors de la

•ï^toatîon'etdli renouivellement de sa commission."

V -A il*
I^ sari-té de mon père, dit Isidore, a ' été généralement mauvaise.

"'liee^'Dlédécins ont dit qu'il souifrait de dyspepsie. Il a eu une enflure aux

jambes^ depuis plus de dix ans. Ontle enfluce se fenouvelait le printemps

', «i Vél^ depuis qu'il avait été emprisonné à Québec, eh 1810 et 1811.".

. '
* En 1829, le juge Bédard avait atteint ses soixante-sept ans., C'était

, un vieillard, usé par le travail et les chagrins de toute natute. La fin

'^' ne'pouvait être éloignée. Nous allons laisser à la Minerve lo Sein de nous

, xaconter ses derniers moments :

•

y . ^ .\^ "^y

. "Le dernier jour du petit terme d'avril dernier (1829), Il endurà da
ft'oid en se rendant à la cour : il ne crut pas ce froid dangereux ; cepen-

dant le mal û\ de grands progrès en peu de jours, et sembla enèuite

' s'apaiser. Il sortit tous les jours de la seihainie qui . précéda lo dimanche

du 26 avril dernier. Le samedi, 25, il sortit en voiture dans l'àprès-dtner.

.
" Le dimanche malin, 2H avril, il se sentit très mal, mais il ne voulut

pas se mettro au lit. Upa^sa la journée assis sur son' sofa, se promenant

de temps en temps dans sa chambre, chose qu'il faisait lorsqu'il était en

lahté. H prit son dïner à l'heure ordinaire. ; " ; *;* *

" A cinq heures et trois quarts il fit un tour dans la chambre sans-

^ottloir permettre à personne de le supporter ; il regarda à la fenêtse et,

vint s'asseoir sur le sofa.'

H.

m m:-
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'• a: six heures il voulut se lover pour marcher encore; pn le pria de
rester assis, il y consentit

; il reposa sa tête sur le bras du sofd, ferma les

yeux, et ne les ouvrit plus." *

Pierre Bédard fut inhumé dans l'église paroissiale de Trois-Eivières,
où il repose encore aujourd'hui.

Le regretté défunt laissait une veuve et quatre enfants: Pierre-
Hospice, âgé de 32 ans, Elzéar, âgé de 30 ans, Isidore, âgé de 23 ans, et
Zoël, de 17 ans. .*

Pierre-Hospice est bien connu par sa lettre à M. (^haboillez relative-

ment au gouvernement ecclésiastique dé Montréal, laquelle parut à
Trois Rivières^ en 1823, sous forme de brochure do 40 pages. Il mourut
aux Etats-ITïiis. Lorsque M. George-Manley Muir,' ancien greffier de
l'assemblée législative à.Québec, se convertit au catholicisme, en 1819, à
Windsor, Ontario, ce fût Hospice Bédard qui lui servit de parrain à son
baptême^ ,

"

* A la mort dé son père, Élzëàr brillaït déjà au barreau de^ébec. Il
fut nommé juge en février 1836, et moUrut à Montréal le 12 août 1849.

• 'îsidore Bédard mourut à Paris le 14 avril 1833^ alors qu'il était/

: député du Saguenay. C'était un jeune .homme plein d'avenir, mais dont V

,1a carrière fut bi-isée par une maladie qui ne pardonne guère, la consomp-
tion pulmonaire. C'est l'auteur de la chanson bien connue :' '

.,

"\X. " Sol canadien, ferre chérù^" '- *
-'i,.

Zoël, le plus jeune de la famille, occupa pendant vlngt-déux ans la
garde du phare de la Pointo-dos-Monts. Il mourut en avril 1867. •

Quant à madame Bédard, elle niourut à Québec le 20 février 1831, à
l'âge do 52 ans. Elle avait vécu dans une certaine aisance, grâce aux
sages économies do son mari qui lui avait laissé à^a mort une maison à
Trois-Rivièi-es, une terre à Nicolet, et le revenu qu elle retirait de la vente
de son ancienne résidence à Québec.

Quant aux enfanta du juge Bédard, ils purent se tirer eux-mêmes
d'embarras par leur» talents distingués. Le juge Elzéar a illustré le banc
judiciaire par son intégrité et son caractère fortement trempé. Sa mort
prématurée, ainw que celle de 80t\ fVère Isidore, a mis fin> des carrières

qui, suivant toutes les prévisions humaines, auraient O^it honnoup à leur

famille. Aucun d'eux n'a laissé d'enfants pou^ perpétuer son nom.
Quoi

,
qu'il on soit, leur souvenir restera vivace parmi nous, car chacun,

suivant l'expr^sion de M. Etienne Parent, " a laissé un modèle pour un
des figes doht se compose la vie publique—jounosso, âge mûr et vieillesse".

; ,4:.

.1^ i : %
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IMscours de P.-S. Bédard, avocat, pour la défense d'un sauvage accusa
de meurtre.

r

MBSSrKUHS, '

'

.
•

^

. Appelé à exercer en faveur de l'accusé les nobles fonctions de mon
état, j'ai de grandes difiScultés à surmonter. Je crains de ne pas bien

saisir la pensée do mon client, je'- crains de ne pas me faire bien entendre
de 'lui. Il n'appartient point à tel Etat, à tel royaume, douilles conven-
tions des hommes ont tracé les bornes, et déterminé les limites: c'est

un enfant de la nature et des forêts ; c'est un de ces hommes que le Créa-

teur a, pour ainsi dire, semés- dans toutes les parties du monde, de ces

hommes qui peuplaient anciennement le nouveau monde. Bien ne les

rapproche de nous, leur langue, leurs usages, leurs lois, leurs mœurai nous
'

aont étrangers, et je crains que notre orgueil d'Européens ne nous porte

à considérer ces lois, ces usageô, ces mœurs comme barbares, parce qu'ils

nous sont -étrangers. Je crains qu'on ne soit pQrté à les condamner,
parce qu'ils ne sont que de misérables sauvage ; et, pourtant ces sau-

vages sont^des hommes. Issus, de la graiide création, ils ont droit' à la

grande rédemption. Ce sont nos frères.

Dieu seul connaît l'antiquité de leur race et la longueur de leur pos-

session. Mais nous nous sommes emparés de leur pays, de l'héritage de
leurs pères dont nous les avons forcés de reculer les tombeaux du (l'enlever

les ossements. Nous ne lea avons pas initiés aux avantages de la cfvilisa-

tion dont noua sommes si fiers, nous leur en avons apporté les vices sans

^leur en faire goûter les bienfaits. Puis, nous voulons les punir des mi||Ux

•que noirs4earaTons apportés. Un seul 4e nos funestes présents, l'efra de-

vje, suffit, non seulement.pour îes punir, mais même pour les détrvdre.

Aujourd'hui, on veut appliquer à ce pauvre sauvage des lois qu'il n'a

Jamais connues, pas plus que le nom de la nation qui les a promulguées.

Comment lui fdire entendre qu'il doit obéir à dm lois que les anciens de

sa t^bu n'ont jamais connues ? Comment lai faire oomprendre^qu'il est

•Biget do l'Angleterre ? Lorsque j'ai voulu lui en donner tfffe idée, vous

l'eussiez vu bondir et s'écrier en .frappant la terre d'un pied impatient:

"Voilà ma mère, c'est elle qui mo nourrit!" Puis, d'un geste rapide,

montrant le ciel: '^ M.on pitre, le Grand-Esprit, demeure là! Je ne

^iépends que d'eux, je^neobnnaià pas d'autres mattres !
" A ce mouv»>

,

ment sublime, succéda sur son visage mobile une expression d'horreur.

Il avait entendu le ison de ses chaînes et des pleurs* ne coulèrent pas, mais

Jaillirent de ses yeux. • '

.».*-_

* % '
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IJ y avait—au moins il me semblait ainsi—^il y avait une amère déri-

sion à expliquer à cet infortuné la loi pénale de l'Angleterre, seS statut»

et ses commentaires, dédale, plx^s long et plus tortueux que le labyrinthe
,

de Crête et tout aussi étranger pour lui. Heureusement j'ai trouvé dan*

les observations xle mon client un mpde de défense inattendu, et dont

toute ma crainte est de diminuer la foyce en les traduisant, comme do

leur faire perdre quelque chose de leur touchante simplicité.

lime, parlait ainsi, après que je l'eusse informé que je voulais le

défendre : "Je ne te connais pas, tu lie me connais pas non plus ; tu dis

que tu veux me faire sortir d'ici. Mon cœur te remercie. Mais je n'ai

plus de pelleteries à te donner pour te récompenser. Le Grand-Esprit le

fera lui-même. Je ne connais pas vos lois, elles n'ont pas été faites pour

nous autres. Biles sont dans une langue inconnue ; elles sont écrites, et.,

nous ne lisons pas nous autres. Qui est venu nous les dire ? Ecoute, mon

frère. Depuis que je suis dans cette, cabane de pierre, il est venu un

vieillard hahillé en noir, c'est le vieillard de la prière. Il s'est intéressé à. <

moi, et quand nous avons pu nous entendre, il m'a parlé d'un livre con-

tenant les ordres du Grand-Esprit qu'il appelle Dieu, donnés, dit-il, depuis-

longtemps sur une montagne en feu, loin, bien .loin, du côté du soleil

levant. Il m'a dit que son Dieu voulait que celui qui tuait fût tué, que-

celui qui arrachait un œil en perdît un. Je lui dis : c'est bien, cette loi

est comme la nôtre, et si un sauvage en tue un auti-e, c'est au vengeur du

sang à faire justice. Il ajouta que son Dieu défendait expressément de

priver un homme de la vie, sur le témoignage seul d'uà autre homme.

A ces mots j'ai sauté de joie, car il n'y a qu'un témoin contre moi, et quel

témoin ? Le vieillard de la prière ajouta que ce livre ordonnait que tojit

le peuple fût jugé selon la loi, que cette loi fût lue tous les ans, afin que

personne ne fût surpris, et bien d'autres choses. Jfe ne sais pas lyre, moi,

dans ce livre des blancs. Si je me trompe, c'est l'homme de la prière qui

m'a trompé. Eh bien, qui nous a lu cette loi qui dit que nous serons jugës^

ici par douze hommes blancs qui ne connaissent ni not^^ pays, ni la langue,

ni les usages de notre nation ? Si douze guerriers de ma nation m'avaient

dit :
" Tu mourras", j'aurais dit :

" c'est bien". Mais ici on me tuera comme-

un sauvage tue un chevreuil. Lui, il ne dit pas qu'il le juge.

Pardonnez-moi,, Messieurs, d'avoir essayé de vous rendre la simple

logique de l'homme des bois défendant sa vie et luttant contre des lois

inconnues. J'ajouterai seulement qu'en cherchaijl^les textes de la Bible

auxquels il faisait évidemment allusion d'après ^ent^etiens avec le pieux

et le vénérable prêtre qui l'instruisait, j'ai trouvé on effet la défense for-

melle et répétée donnée par Dieu même de faire périr même le meurtrier

.sjir le témoignage'^ d'un seul témoin. (Deuter., c. xvfi, v. 6, 7 ; c. ix^

V. 15 ; Nombres, ch] lv,'v. 30 ; S. Mathieu, ch. xviii, v. 16.) L ^ L_
Ce serait sans doute une impiété que d'essayer de prouver la sagesse

d'un ordre do Dieu. Seul auteur de la vie, seul il a pu permettre de
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Voter, et il nt*l|it pas que la vie d'un homme dépende du térrioiffnaee
:
unique d'un «Jfafpe homme. - »»

®

' Chrétier^'r que sont les lois les plufcpositives des, hommes contre la
'

loi formelle (te Dieu ? Que sont tous niTOgislateu.'s contre le Législateur
«uprôme don|^ioi s'étend à tous les hommes comme, à tous les lieux ?
: MessieurTle^ j\iré3, si l'accusé a pu commettre un meurtre, est-ce que
le témoin unique! ne peut passe tromper ou se pàqûrer ? Le meurtre
«erait-il dc^ço pftra facile à commettre que le parjure ?

La vie^ d'un -homme est entre vos mAins : elle pèse 'de tout son poids
«ur votre çongoience. ,
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